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,8Ô NI MAI R E. 
PARTIE OFFICIELLE 

(Lois , Ordonnances - Décisions - Arrêtés) 

_Arrêté Ministériel réglementant la circulation, la mise en 'couvre et la 
vente des cuirs, des peaux a des produits à base de cuir et de 
peaux. 

Arrêté Ministériel autorisant une Société. 
Arrêté Ministériel validant dei tickets de la carte de fournitures sco-

laires. 
:Arrêté Ministériel relevant" les prix dés produits de parfumerie. 
Arrêté Ministériel portant taxation des huîtres de consommation. .„ 
A rreé Ministériel portant taxation des prix des vins et eaux-de-vie de 

Cognac. 
Arrêté Ministériel fixant les prix limites de vente aux consommateurs 

des vins de liqueurs, vermouths et apéritifs à base de vin. 
Arrêté Ministériel portant taxation des laits'ooncentrés en boîte alu- 

Arrêté,Ministériel portant taxation du prix de la viande de boucherie 
(gros et détail).. 

_Arrêté Ministériel fixant le prix limite de vente des affiches ci affi- 
chettes de publicité destinées à reiplottation cinématographique. 

Arrêté Ministériel fixant les' taux limites de marque brute au com- 
merCe on gros et au détail des articles de sports et de camping. 

PARTtE NON OFFICIELLE 
(Avis - CoMmunications - Informations) 

Avis m. COMMUNIQUÉS : 
Prix de la vente, de» l'abonnement et des insertions légales dans le 

Journal de Monaco. 
Avis de Concours. 
Vacances d' emploi. 

INFORMATIONS r 
Etat des arrêts de la Cour d'Appel. 
.Etat des condamnations du Tribunal ,Correctionnel-. 

PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation 
et la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi tr° 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois es 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942 concernant les 
infractions en matière dé cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 6 mai 1941 portant création d'un 
Comité Interprofessionnel en vue de l'approvisionnement et la 
répartition des matières premières et des produits industriels ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 13 décembre 1941 concernant la vente 
des uirs et peaux provenant des abatages ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 16 mars 1942 modifiant, complétant 
et codifiant la réglementation sur la repartition des chaussures ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 28 avril 1942 concernant la récupé-
ration et le commerce des débris et déchets de cuir ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 2 septembre 1942 modifiant la régle-
mentation sur la répartition des chaussures fixée par l'Arrêté du 16 
mars 1942 ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du '28 octobre 1942 fixant le régime de 
vente des chaussures de catégorie usage-travail, usage-fatigue et 
caoutchouc ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 24 mars 1943; 

Arrêtons : 
CHAPITRE PREMIER. 

SECTION I. — Principes ,Généraux. 

ARTICLE PREMIER. 
Sont actuellement soumis à répartition, dans les conditions prévues 

-par le présent Arrêté, les matières et produits ci-après énumérés : 
Cuirs et peaux bruts ; 
Cuirs et peàux travaillés ; 
Chaussures visées aux articles 17 et 18 ci-après ; 
Syndermes ; 
Déchets de tannerie ; 
Débris et déchets de cuir travaillé , 
Matières et produits tannants végétaux. 

SErrion II. — Modalités de la Répartition. 
Allocations de matières. 

ART. 2. 
Le Service de Répartition des produits industriels qui sera 

désigné dans la suite du présent texte sous le nom de Répartiteur, 
détermine les droits à allocation de matières de chaque entreprise 
légalement constituée. 

. 	 . 	. 
Nul h' est-  admis à détenir les cuirs ou peaux bruts visés à l'article 

précédent, à l'exception 
,a) Des producteMS (bouchers, équarrisseurs, éleveurs), en ce qui 

concerne leur production ; 
b) Des collecteurs et sousCollecteurs, qui -auront reçu l'agrément 

du Répartiteur, en ce qui concerne leur ,propre Collecte ; 
-Des personnes ou entreprises effectuant, avec l'approbation 

expresse du Répartiteur des travauk ou des ramassages pour le compte 
dès collecteurs et sous-collecteuts,; 

d) Des importateurs dé cuirs -et peaux bruts, picklés ou cuirots, 
spécialement autorisés par le Répartiteur ; 

e) Des attributaires réguliers des marchandises venlies par les 
collecteurs, sous-collecteurs et importateurs ; 

f) Des personnes ou entreprises effectuant des transports pour le 
compte des personnes ou entreprises ainsi énumérées. 

Les personnes visées aux alinéas a, b,'e. et d tiennent la comp-
tabilité-matière des cuirs et peaux bruts dont elles sont détentrices. 

Collecte et attribution. 

ART. 6. 
Dans le mois pendant lequel la dépouille a été effectuée, les pro-

ducteurs (bouchers, éleveurs) doivent faire parvenir aux collecteurs 
ou sous-collecteurs désignés par le Répartiteur, ou mettre à leur 
disposition tous les cuirs et peaux bruts visés à l'article 4 dont ils 
sont propriétaires ou détenteurs ; sont soumis aux mêmes obligations 
les équarrisseurs dans lé -délai d'un mois suivant la pesée sous sel. 

Les producteurs ne peuvent effectuer aucune vente sans recourir 
à l'intermédiaire de collecteurs ou sous-collecteurs qui agissent à leur 
égard tantôt comme mandataires, tantôt comme acquéreurs. 

Les collecteurs, sous-collecteurs et importateurs ne peuvent ven-
dre ou livrer les cuirs et peaux bruts visés à l'article 4 dont ils sont 
propriétaires ou détenteurs que conformément aux ordres de livraison 
qui leur sont adressés par le. Répartiteur. 

Les collecteurs et sous-collecteurs sont tenus, dès qu'ils ont reçu 
du Répartiteur les ordres leur „prescrivant de livrer les cuirs ou 
peaux bruts aux attributaires, de faire toute diligence pour assurer 
le transport de ces marchandises. 

SECTION II. — Emploi des matières. 

Enfouissement. 

ART. 7. 
L'enfouissement des cuirs et peaux bruts sans autorisation écrite 

d'un vétérinaire est interdit. 

SECTION III. — Déclarations. 

Déclarations des Collecteurs et des Importateurs. 

ART. 8. 
Dès qu'ils ont arrêté leur compte mensuel de collecte et au plus 

tard le 25 de chaque mois, les collecteurs font parvenir au Réparti-
teur la déclaration en nature et en quantité de tous les cuirs bruts, 
peaux brutes et cuites collectés par eux pendant la période Cor-

respondant au compte qu'ils ont arrêté. 
Les importateurs de cuirs ou peaux bruts ou picklés' ou cuirots 

doivent, dans les 15 jours suivant la date de déclaration en douane, 
avoir fait parvenir au Répartiteur (Ministère d'Etat, Service de 
Répartition des Produits Industriels), la déclaration de ces mar-
chandises. 

Cette déclaration doit mentionner la provenance, l'origine, l'es-
pèce et les quantités des marchandises. ainsi que les lieux aù elles 
Sont situées. Les marchandises sont, à partir de ce moment, soumises 
aux dispositions des articles 4, 5, 6 et 7 ci-dessus. 

CHAPITRE III. 

CUIRS ET PEAUX TRAVAILLES. 

SECTION I. -- Répartition. 

Déclaration de stucks et blocage. 

ART. 9. 
Tout détenteur de cuirs et peaux travaillés devra faire au Répar.. 

titeur la déclaration de ses stocks au,31 mars 1943. Cette déclaration 
précisera la nature, les quantités de marchandises, leurs lieux de dé-
tention et la justification de leur origine. Cette déclaration devra 
parvenir au Répartiteur (Service préCité) avant le 15, avril 1943. 

Aucun transfert juridique de cuirs ou peaux travaillés ou de 
partie de ces cuirs ou peaux ne peut être effectué sans autorisation 
du Répartiteur. 

Toutefois,, cette prescription n'est pas applicable-, sauf disposi-
tions contraires énoncées dans le présent Arrêté, aux objets fabri-
qués susceptibles d'être livrés à la consommation, ni aux peaux 
travaillées cleStinées à la pelleterie ou à la fourrure et portant encore 
de ce fait le poil ou la laine. 

Interdiction et Limitation de détention. 

ART. IO, 
Il est interdit à toute personne autre que celles qui sont 

même de prouver qu'elles exercent un commerce ou une industrie 
àécessitant le stockage cm l'emploi de 'Cuirs' et peaux de détenu les 
cuirs et peaux visés à l'article précédent,' ' 

Les personnes qui exercent un comraerce où une industrie nécessi-
tant le stockage on l'emploi de cuirs et peaux doivent être à rxiême 
de prouver que les quantités de cuirs et peaux qu'elles détieurient 
sont nécessaires à l'exercice normal de lelir commerce ou de leur 

, industrie. 
Modes d'attributions.- 

ART l , 
L'autorisation de transfert prévue au deuxième alinéa de larti-,  

de 9 est accordée à l'attributaire par la délivrance d'un titre de 
transfert qui peut revêtir soit la ferme d'un bon d'attribution, soit la 
Lamie d'un titre permanent appelé licence, soit la forme d'un bon 
d'attribution conditionnelle. 

a) Bon d'attribution. — Le bon d'attribution constitue le mode 
d'attribution de droit commun ; il est établi dans tous les cas où. 
ne  s'applique 'pas l'un dés régimes Spéciaux prévus ci-après. 

Il donne à son titulaire le droit d'acquérir soit auprès d'un 
fournisseur désigné, soit auprès d'un fournisseur de Son choix, une, 
certaine quantité d'une fnatière déterminée. 

Le bon d'attribution est retourné au répartiteur à la suite du trans-
fert juridique qu'il a permis d'effectuer. 

b) Licence. — La licence habilite son titulaire à participer de 
façon régulière et périodique à la répartition des matières qu'elle 
concerne. Elle comporte, à cet effet, d'une part un titre permanent 
signé du répartiteur et incessible, d'autre part des coupons d'achat 
émis périodiquement par le répartiteur et donnant droit; dans la limite 
d'échéances déterminées, à l'obtention de certaines quantités de 
matières. 

Les titulaires de licences sont tenus de se conformer aux indica-
tions de mode d'emploi portées sur les titres permanents signés du 
Répartiteur. 

Les coupons d'achat des licences sont retournés au Répartiteur 
à la suite du transfert juridique qu'ils ont permis d'effectuer. 

c) Bon d'attribution conditionnelle. — Les entreprises auxquelles 
sont assignés des programmes individuels de fabrication reçoivent du 
Répartiteur des allocations Périodiques de matières. 

Des bons d'attribution émis par le Répartiteur leur permettent 
de s'approvisionner dans la limite de ces allocations. 

La prise de possession de ces matières implique, de la part des 
attributaires, l'engagement d'accomplir dans les délais déterminés, 
les tâches de fabrication contenues dans les programmes. 

Les programmes individuels de fabrication, signifiés individuelle-
ment aux intéressés, spécifient notamment les quantités et qualités 
techniques des types à confectionner, les quantités et proportious de 
matières à incorporer dans chaque modèle, prescrit les délais et con-
ditions (l'exécution, et, d'une façon générale, les règles concernant la 
tâche imposée. co  Dispositions communes. — Toute personne propriétaire de 
marchandises visées à l'article 9 est tenue de céder ces dernières 
à tout titulaire d'un bon d'attribution, d'une licence ou d'un bon 
d'attribution conditionnel régulièrement utilisés dans la limite des 
quantités auxquelles donnent droit ces autorisations. Au cas où la 
personne propriétaire des marchandises refuserait de les céder 
l'attributaire, elle serait tenue de faire connaitre au répartiteur les 
raisons de son refus. 

Modes d'allocations. 

ART: 3. 

Les allocations peuvent être opérées : soit par le Répartiteur 
monégasque des produits industriels,' soit par la Section des cuirs 
et pelleteries de l'Office central français de Répartition des produits 
industriels dans les formes suivantes ' 

a) Par décisions individuelles pouvant obliger l'attributaire à 
certains emplois déterminés des matières allouées ; 

- b) Par délivrance à l'attributaire de titres de répartition portant 
autorisations ou presctipticrià d'achat ;,. 

c) Par énai§sion d'ordres de livraison ou de déblocage enjoignant 
à tel propriétaire ou détenteur de matières ou produits de les livrer 
à tel attributaire nommément désigné : 

d) Par remise à l'attributaire de coupons d'achat 
à une certaine allocation de produits ou matières, 

CHAPITRE I 

CUIRS ET PEAUX. BRUTS. 

SECTION I. — Répart(lion. , 
Blocage. 

Apr. 4. 

Aucun cuir ou peau brut, picklé "ou cuirot, aucune pattie de cuir 
ou 'peau brut, picklé ou cuirot, ne peuvent faire l'objet de transfert 
juridique ou matériel sans autorisation ou prescription générale ou 
spéciale du Répartiteur. 

Interdiction de détention. 

ART. 5. 

Sonnant droit . 
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Réparation des chaussures. 
„ 
ART. 12. 

En dehors des ressemelages en bois, nul ne peut faire - réparer 

de chaussures s'il n'est inscrit chez un cordonnier ou réparateur. 

Aucun cordonnier ou réparateur ne peut effectuer de ressemelages 
autres qu'en bois, si le propriétaire des chaussures à réparer n'est 
inscrit sur le registre d'inscriptions tenu par le - cordonnier ou le 
réparateur. 

Les inscriptions sont effectuées par les cordonniers ou réparateurs 
selon les directives données par le Répartiteur ; elles sont faites dans 
l'ordre sitivant lequel.. se- 'sont présentés lei clients et sur remise par 
eux d'an ticket de la carte de vêtements et d'articles textiles qui sera 
valorisé à cet effet._ 

- Les cordonniers etréparateurs sont tenus de faire figuier - sur leur 
livre d'inscriptions les mentions comparées des quantités de matières 
qu'ils ont reçues et des réparations qu'ils ont -effectuées. 

SECTION II. — Emploi des Matières. 

„ Découpages. 

ART. 13. 
Il est interdit aux revendeurs et marchands-crépins de découper 

en semelles les - cuirs dont' ils sont détenteurs. 	• 

Détournements d'emploi. 

,ART. .14. 

11 est interdit aux cordonniers et réparateurs d'utiliser les Matières 
qui leur sont attribuées à d'autres fins que la réparatiMI des chaussures. 

SECTION III. 	Déclarations. 

Déclarations périodiques obligatoires. 

• ART. 15 
Sont tenus d'adresser au Répartiteur, au plus tard le 5 du premier 

mois de chaque trimestre, l'état de leur stock de produits, ainsi que 
l'état du mouvement de ce stock : 

a) Les négociants en cuirs et articles crépins ; 
b) Les négociants en cuirs et peaux finies. 
Les entreprises mentionnées ci-dessus effectuent les 

prescrites selon les formules prévues par le Répartiteur. 

CHAPITRE IV. 

CHAUSSURES. 

SECTION I. — F?41i9lition. 

Blocage des Chaussures. 

ART,„ 

Hormis les ventes de chaussures à destination ,cles conso mmateurs 
qui "sCalt SilordentiéeS : 

Soit à l'a remise par ces clerniets de coupons d'achat ; 
Soit à la, remise d'articles ,usngés, otr,cle tickets de la carte de 

vêtements et d'articles textile,s, -çoriformérrient aux articles 23, -t 25 
et 26 ci-après, aucune vente de chaussures des, catégories visées aux 
articles 17 et 18 ci-après ne peut être effectuée sans que, l'acquéreur 
ait remis au vendeur ades. autorisatiblis d'achat claire lei conditions 
prévues à l'article 20 ci-après. 

Il' est interdit aux fabricants de chaussures autres que les bottiers 
de vendre directement aux consommateurs. - 

, 	Chaussures bloqués (régime' général de rationnement). 

ART. 17. , 	, , 

Sont •soumisee aux dispositions dé -blocage Visées 	l'article ,pre-• 
cèdent les chaussures classées- en gente (homme, femme, enfant, etc.) 
dans les catégories prévues ci-après-- _ 

10 Catégorie usage-travail (hommes et lemmes): 
Les chaussures montantes à semelles de cuir ou dé caoutchouc et ‘ 

dont le dessus est en peausserie forte de bovin ou d'équidé en huile 
ou tannée au chrome, de couleur naturelle et d'une épaisseur au 
moins égale à 1 m/m 8 ; 

2° Catégorie usage-fatigue (hommes, pointures 38 à 47, et-ferit- 
• mes, pointures 34 â 43) : 

Les chaussures basses à semelle de cuir ou de caoutchouc et dont 
le dessus est en peausserie forte de bovin ou d'équidé en huile ou 
tanné au- chrome de couleur naturelle et d'une épaisSeur au moins 
égale à 1 m/m 8 ; 

30 Catégorie usage-ville : 
a) Hommes (pointures 38 à 47) ; femmes (pointures 34 à 43). — 

Les chaussures basses à semelles de cuir ou caoutchouc autres que 
celles figurant dans la catégorie « usage-fatigue » ; 

b) Cadet (pointure 35 à 41) ; grandes fillettes (pointures 35 à 
39). — Toutes chaussures cadets et grandes fillettes à semelle de cuir, 
de caoutchouc naturel ou synthétique, ou produit incorporant l'une 
de ces matières en quelque proportion que ce soit ; 

c) Fillettes et garçonnets (pointures 28 à 34). — Toutes chaussu-
res fillettes et garçonnets à semelle de cuir, de caoutchouc naturel 
ou synthétique, ou produit incorporant l'une de ces matières en quel-
que proportion que ce soit : 

d) Les articles dit « poulaines », « charentaises », « snowboots » 
à dessus en peausserie et à semelle de cuir, de synderme ou de 
caoutchouc ; 

4° Catégorie fantaisie : 
Les chaussures à semelle de bois quel qu'en soit le montage et 

quel qu'en soit le dessus, à l'exception : 
a) Des galoches qui font l'objet d'une catégorie particulière : 
b) Des articles d'été rentrant dans la catégorie des « espadrilles et 

assimilés » ; 
c) Des pantoufles à semelles de bois lorsque ces semelles sont d'un 

modèle spécialement homologué ou que les articles sont de vente 
libre ; 

J) Les chaussures à semelles de bois figurant aux paragraphes a 
et e de l'article 19 ci-après ; 

Les articles de cette catégorie sont cl 	 _.s.és en quatre séries, à 
savoir : 

Chaussures hommes (pointures 38 à 47). 
Chaussures femmes (pointures 34 à 43). 
Chaussures cadets (pointures 35 à 41) et grandes fillettes (35 

à 39). 
Chaussures garçonnets et fillettes (pointures 28 à 34) ;  

50 Catégories galoches5t- 
Tont article monté -sarisreinière sur une semelle de bois com-

portant une rainure' et coqii dé telle manière- que les orteils tout 
au moins soient •entiètemene reeciiiverts de cuir. 

Les articles de cette catégorie sont .classés en quatre séries, à 
savoir : 

Galoches hommes (poir4i-es' 38 à 47 ou 25 à 33 cm:). 
Galoches femmes (pointures 34 à 43 ou 23 à 29 cm.).'. 
Galoches Cadets (ri-tafias 35 à 41 ou 24 à 27 cm. 1/2) et gran- 

des fillettes (pointures 35 à 39 bu 22, cm. 1/2 à 25 cm. 1/2) ; 
Galoches garçonnets et fillettes (pointures 28 à 34 ou 20 à 

23 cin. 1/2)' ; 

6° Catégorie.pantoufles,..;_. . 

a) Les pantoufles de toute nature à l'exception : 
De celles -qui- appartiennent à la catégorie des chaussures usage- 

ville (paragraphe d) ;' 	, 
De celles qui appartiennent' à la catégorie .des chaussures de 

vente libre (paragraphes 'b, 	e, de l'article 19 ci-après) ; • 
- -Des chaussons eritièremeht-mt-textile, •fabriqués en bonneterie et 
ne comportant aucun semelageI,soit rapporté ;en cuir ou én'-textile, 
sôit -cordonné avec tige pari:renforcement de cette dernière; et qui 
peuvent être acquis contre remise de tickets points de la carte de 
textiles ;. 

b) Les pantoufles -sur semelles de bois de modèle spécialement ho-
mologué;- '"à l'exception 'clei"-c'elleS.  'figurant parmi les- articles de 
vente libre (paragraphe e de l'article 19 ci-après) -; 

' 7° Catégorie é,spacirillei;,eteresinti/és . t „, 	, 
a) Les espadrilles dessus toile, semelle corde 'ou caoutchouc ou 

alfa.; . 

b) Les sandalettes ditee•-sCmon'• reiiètrielables » -sans Premières ni 
inateeertrlairei, 	 qiiel qu'éti soit le dessus (à 'boucle ou l   

e) -Les Souliers dits- « martiniquaises .». comportant un dessus en 
textile avec talon bois, semelle synderme ou értOutchone. 

,c1) Les. sotiljers Jortiris ..de ,Laer dits, è canevas ,» à dessus en _tissu ;et' 
semelle 'çioutçhoue ,; • 	• 

e), Ler, articles 	-c'est-à-dire- • les. 'articles tressés;  -à• lanières, 
détoupés,-eou.a dessus-soit.enitextile,• soit en ,textile• et en Peau, quel 

- qu'en soit le ,semelage (à l'exception toutefois-  de la semelle de bois)
et qui, soin ,,ett,stock dans les -.Magasins de détail à la ,publication , 
du présent Arrêté ; ; 

8° Catégorie chaussures„,caantchouc„ , : 
Tous 1.es.  arlielesdestinész,itkirtusSer,  directement le:-pred ou à 

ete  
1. 	

a,cha.ue :t?e,ciatssot;:  entêenent fa' 
brqiée en 	 et comprenant  

a) „Chaussures:, cle protection en. caoutchouc :e:snoWl-boots 	ba- 
r tesnix et, •Cruile•faCOrt générale, tôut article caoutchouc, destiné à être 
porté par dessuschaussure • 

b) Chaussprei.  de 'ville 'en caoutchouc •; Isouliers en-caoutchouc 
moulé,--  bottes de, ville, buskins ,-; 	• 

.c),:,haussures,. rurales en, caoutchouc„: sabots caoutchou'  cti,,galoches 
0ce 

et ,brodequins  

90 Catégorie sport. : 
,Toutes l'es chaussures destinées, . à le pratique des spotts, a l'ex- 
ception des- articles classés dans ià categerie « espadrilles et 
assimiléi 	' • 't 1 ' 	' 	, 

'Ces chaussures ne peivent être . acquises que ., coutre, remise de' 
coupéns-'<rachat "portant Outre l'indication 4-  la Categorie,..la inen 
tien du tYpe de' >Châtisitired' C'eSi-edire'; feotball, scrune, bente,- 
chaussures à pointes, rugby, hockey, cyclisme, ski, patinage„ bottes 
d'équitatiort,, 	 ' 	' 

Chaussures hiequées,  (rdginie spécial de rationnement) 

ART. 18. 
Sont -soumises aux dispositions de blocage visées à l'articie 16 

les chaussures de pointures inférieures à 28. 

' Exemptions. 

Aie. 19. 

Sont exemptes des dispositions de blocage prévues à l'article 16 
les chaussures énumérées çi-après : 

a) Les chaussures à semelle:s de bois dont le dessus est en tissu 
or, argent ou combiné des deux ; 

b) Les pantoufles et les mules dont le dessus et la semelle sont 
uniquement constitués par du 'cuir provenant de chaussures' usagées 
ou de tissus ou feutre également usagé, ces matières pouvant être 
employées séparément ou combinées entre elles ; 

c) Les sabots en bois avec ou sans brides en cuir ; 
d) Les chaussures entièrement en basane dénommées « kroumirs' » ; 
e) Tous les articles (chaussures, pantoufles, sabots) dont la se-

melle, la première et le talon rte comprénnent ni cuir, ni caoutchouc, 
ni synderme, ni textile d'aucune nature, ni d'une façon générale 
aucun produit incorporant l'une quelconque de ces matières et dont 
le dessus : 

1° Ne comporte pas plus, par pane. de 728 centimètres carrés 
de tissu ou 0 pied 75 d'une ou plusieurs des autres matières ration-
nées énumérées ci-dessus ; 

2. Ou est constitué par un'assemblage de morceaux dé cuir infé-
rieur chacun à 10 centimètree carrés et provenant de déchets nor-
maux de coupe ; 

J Les chaussures usagées autres que celles faisant l'objet du ré-
gime d'échange visé à l'article 25 ci-après. 

Régime général d'approvisionnement. 

ART. 20. 
Tout commerçant ayant vendu à des consommateurs des chaussures 

des catégories visées aux articles 17 et 18 ci-dessus est tenu, pour 
se réapprovisionner auprès des fabricants ou des grossistes, d'échanger 
les coupons d'achat ou -les tickets de la carte de vêtements et d'ar-
ticles textiles qu'il a reçus, contre des autorisations d'achat qui lui 
seront remises par le Comité d'Organisation Interprofessionnel; 

Tout fabricant ou grossiste, propriétaire de chaussures visées à 
l'alinéa précédent, est tenu de les vendre à tout commerçant qui lui 
a remis des autorisations d'achat correspondant à ses acquisitions. 

Les fabricants sont tenus d'adresser au Répartiteur, avant le 
5 de chaque mois, les pièces justificatives correspondant à leurs ventes 
du mois précédent. 

Blocage des semelles et patins en bois ou liège. 

- ART. 21. 	. 
Les fabricants de semelles et patins en bois. ou liège ne peuvent.  

vendre ces articles qu'aux détenteurs de titres es de répartition émis par 
le Répartiteur.  

IIinterdit aux fabricants de chaussures ou galoches de vendre- 
des 
. 	

es 	d. 	
, r 

des semelles ou patins de bois ou liège sans autorisation expresse du- 
Répartiteur. 	

SECTION 11. — Vente au détail. 
. Vente ordinaire. 

ART. 22. 	- 
Sont considérés pour la vente au détail comme sOirmises aux dis-

positions de l'Arrêté Ministériel dù 16 mars 1942, Miiclifié par l'Ar-
rêté du 2 septembre 1942, les chaussures appartenant 'aux catégories 
visées à l'article 17 du présent Arrêté. 

Vente des chaussures de pointure inférieure à 28. 

ART. 23 
Nul consommateur'n'eSt• admis à acentéru de chaussures de poin-

ture inférieure à 28; s'il n'a Préalablement préseuté 'au Vendeur la. 
carte de vêtements et d'articles textiles du bénéficiaire de l'achat„ - 
portant encore adhérents le ou -les ,ticket s valorisés en -vue de cette-
opération. ,e, • . 	 . 

Nul ne peut vendre au détail des -chaussures de pointure inférieure 
à 28 s'il n'a détaché lui-même et gardé en contrepartie. le ou les. 
ticketsvalorisés à cet effet de la carte de vêtements et d'asticles-
textiles de l'enfant auquel scan effectivement destinées. les,çhaussures. 

Lors de la vente au détail dei chaussures" de pointure inférieure 
à28, le vendeur est tenu en outre : 

a), D'inserire sur un registre special, qu'il tient à ja_disposition. 
du Répartiteur, la date de l'opération; 1e nom et adresse de la 
personne ayant -  acquis les chaussures, les nom, adresse, 'ège et nu-
méro de la carte de vêtements: et d'articles textiles -de l'enfant auquel. 
sont destinées les Chaussures ; — . . — 

. 	, 

b) D'exiger que la- personne, ayant acqiis les chaussures- appose 
sa signature aux mentions précédentes ; • 

e) De porter au verso de lal:cotiVerture de la calta de vêtements-, 
et d'articles-  textiles de rérifMit auquer sont destinées les' chaussures 
son nom ou sa raison sociale ainsi que le date de l'opération,, 

Obligation de vente 

ART. 24. 
Toute personne Pratiquant là vente au détail des, chaussures ast 

tenue' de ,vendre à tout porteur de coupons, d'achat, 'les articles: 
qu'elfe possède cbrrespôndant en .nature et en quantité -à la de-
mande qui lui est faite 

r' 
 auxeçoupons,triteliat „qui lui sont remis. 

Toute personne pratiquant la vente au détail de :  chaussures de 
pointure inférieure à 28 caf tenue de vendre ceux 'de ces articles 
correspondant à la demande qui lui' est faite à tout porteur de la. 
carte de vêtements et d'artieles ,textiles d'un- enfant dont la pointure 
est inférieure à 23, lorsquê cette 'carte„ porte,t-,encore tadhérent, • le 
ticket; val,oziSé.Par,,le.,Repartiteur ea_vue,dellàlpération considéré

detail des chaussures 
est tenue de vendre à tout client qui lui en fera la demande-c'est, 

e,-7,F;oe, e"RP,P;PP.,49ua,Iit 	."erkt•Ç'",.,att,  

articles,deyente libre, tels qu'ils sont énumérés par l'article 19 du 
-Présent Arrêté, lorsqu'elle possèdeles articles correspondant en nature 
et 'en quantité à la demande qui lui est „faite, à :condition que cette,  
demande présente un _caractère normal. 

Doit être, considérée Comme normale la demande par un consom-
,mateur d'une paire de chaussures de catégorie vente libre ou d'Un 
'nombre de paires correspondant à celui des cartes textiles des membres 
de sa famille que /e- commerçant détaillant est tenu de se faire 
présenter. 

Dans le cas où un détaillant ne pourrait, faute d'approvisionne-
ment, satisfaire immédiatement les demandes régulières de porteurs- 
de coupons d'achat, tickets de textiles ou autres titres de réparti- 
tion émis ou valoriSés par le Répartiteur et concernant des articles-
des catégories" Visées à l'alinéa premier de Particle 20 ci-dessus, ce 
détaillant ierait néanmoins tenu, si' les clients le &Mandent, d'accep- 
ter lents titres et leurs torinnandes. Il inscrirait;  à cet effet, sur un 
registre, leurs - noms par ordre -de présentation; leur délivrerait mi ré- 
cépissé dé-  leurs titres de répartition et assurerait, au fur et à mesure 
de ses approvisionnements, la satisfaction des commandes en suivant 
l'ordre des inscriptions. 

Vente avec échange de chaussures de pointure inférieure à 36' Ou 38. 

ART. 25. 
a) Tout consommateur âgé de Moins de quinze ans peut :. 
Soit obtenir au prix • normal sans remisé de:coupons d'achat, ni 

de ticket de textiles destiné à l'achat pur et simple, mais en échange 
de chaussures usagées, un nombre égal de chaussures neuves ; 

Soit obtenir contre versement d'une somme forfaitaire_ et remise 
de chaussures usagées, un nombre égal de chaussures réparées ; 

b) Dans les deux cas, les chaussures usagées remises par le con-
sommateur doivent avoir le dessus fermé en cuir, le dessous en cuir 
ou caoutchouc et se trouver dans l'état suivant : 

— Première de montage intacte ; 
— Empeigne exempte de toute coupure ou perforation (les parties 

de l'empeigne peuvent être dépiquées, à la condition que la répara-
tion soit possible sans adjonction d'aucune pièce) ; 

— Trépointe ne nécessitant pas de-  changement pour le resseme-
lage; 

— Contrefort en bon état ; 
— Doublure d'avant-pied existante et ne nécessitant pas de 

remplacement ; 
c) Dans les deux cas les pointures maxima des chaussures remises 

ou obtenues sont les pointures 36 pour chaussures fillettes, 38 pour 
les chaussures garçonnets ; 

J) Dans le cas où les chaussures réparées ou neuves délivrées au 
consommateur sont d'une pointure supérieure à celle des chaussures 
usagées qu'il remet en contre-partie, la différence de taille entre les 
articles échangés ne peut être supérieure à deux pointures. L'échange 

; 
d'une paire de chaussures contre une paire de pointure égale est 
interdit  

e) Les consommateurs visés à l'alinéa a du présent articie qui 
désirent acquérir une paire de chaussures neuves ou une paire de 
chaussures réparées contre remise d'une paire usagée doivent présenter 
ou faire présenter à la personne désignée pour effectuer rechange, 
ladite paire usagée et le ticket de leur carte de textiles valorisé pour 
le genre d'échange à effectuer et encore adhérent à la carte ; 

déclarations- 



   

, JOURNAL DE 140NACO 

       

           

           

           

           

           

f) Les détaillants pratiquant le commerce des chaussures sont tenus 
• d'accepter des consommateurs visés à l'alinéa « a » du présent arti-
-de les chaussures usagées de type, pointure et état conformes soit, 
dispositions cies alinéas b, c et d dudit article et de leur vendre en 
contre-partie, sans exiger de coupon d'achat, ni de tickets de textiles 
pour la vente pure ét simple, mais contre remise de tickets de textiles 
valorisés pour ce genre d'échange, un nombre égal de chaussures 
neuves ; 

g) Les détaillants réparateurs et détaillants désignés à cet effet 
,par le Répartiteur sont tenus d'accepter, soit 'des consommateurs munis 
de tickets de textiles valorisés pour ce genre d'échange contre remise 
-d'un nombre égal de chaussures réparées, soit des détaillants contre 
remise d'un nombre égal d'autorisations , d'achat, les chaussures 

- usagées de type, pointure et état conformes aux dispositions de 
l'alinéa b du présent article ; 

h) Les détaillants réparateurs et détaillants, désignés par le Ré-
partiteur en vue d'accomplir les fonctions visées à l'alinéa précédent, 
réparent ou font réparer les chaussures usagées qu'ils ont reçues ; 
;ils conservent à la disposition du Répartiteur, celles des chaussures-
reçues dont l'état ne 'permet pas la réparation. Ils tiennent une 

-comptabilité-matière dés chaussures reçues, données à la réparation, 
et revendues, ainsi que des quantités de cuir destiné aux réparations ; 

i) Les chaussures réparées sont cédées par eux aux consommateurs 
-échangistes contre le versement d'une somme forfaitaire ; elles doi- 
-vent présenter les caractéristiques suivantes 

---. Semelle et talon état neuf 
4- Trépointe vérifiée et réparée si nécessaire ; 
— Empeigne et quartier recousus si besoin est ; 

Doublure du contrefert On bon état ou; remplacée par un guis- 
soir ; 	• - 

Première intérieure neuve (en simili) 
Lacets neufs ; 
Paire cirée et biéhonnée. 

Vente avec échange dee pantoufles à se/nèfle de synderme. 

ART 26 

Tout consommateur peut, sans remise de coupon d'achat ni de 
ticket dé la 'carie dé VêteirMnt et d'articles textiles, acquérir une 
paire de pantoufles à semelle de synderine, en 'reMettant,  au détaillant 
,deux paires de pantoufles à semelle de cuir naturel se trouvant encore 
.en état d'être portées, ou deux paires de pantoufles à semelle de 
synderme, ou une paire à semelle de cuir et une paire à semelle de : 
synderme. 

Les: paires de pantoufles reprises conformément aux dispositions 
-ci-dessus sent conservées par les détaillants et tenues à la disposition ' 
-du 'Répartiteur. ' 

SECTION III: 	Emploi des niatiérée. 
Programmes de fabrication, ';1,é chaussures: 

ART: 27, 

Les labricants,doechaussures aux-quels des cuirs , ou peaux travaillés• 
ou,' des, matières,  annexes, ont. été,' attribués, pat, le Répartiteur en vertu 
dès poegranunes indiVidaelercele, fabricatien• prévus; à. l'article 11 du :. 
'Présent; Arrêté,  sont 'ténus ;d'aPpliquar les prescriptions 'de ces Pro- 
terartmes, ; 	 , 

Les firbrina,nts de chaussures détenteurs: de cuirs CM péans " tra-: 
veillés ou de-,matières annexes dé provenante autre que Celle visée 
ei-cressus 'ne peuvent les utiliser poire leur fabrieation,'s ils n'otit 
obtenu, sur leur demande, l'octroi par le Répartiteur' de programmes ; 
individuels complémentaires ; , ils sont, tenus de' -se conformer aux 

"prescriptions édictées par' ces programmes; 
Les fabricants de Chaussures détenteurs de pregramines doivent 

tenir une' comptabilité- permettant de contrôler. la prise en charge et 
l'utilisation des matières allouées, 

Prescriptions techniques, corecrucie la, fabrication: 
ART.' 28 

. Sauf dispositions contraires contenues dans les programmes indi-
viduels signifiés aux intéressés, les prescriptions suivantes doivent 
être observées concernant la fabrication des chaussures ; 

a) Fabrications prohibées.. 

	

Io Dispositions communes à toutes les' chaussures : 	. 
A .— Types prohibés. — La fabrication des types suivants est 

inttrdite : 
Chaussures à double, triple ou multiple semelles, quelle que soit 

la matière constituant ces semelles ; 
Chaussures à tige montante, à l'exception des articles d'orthopédie 

fabriqués sur ordonnance médicale, de & brodequins de travail 
ferrés du type- « usage-travail » ; des chaussures pour enfante et 
fillettes de pointures inférieure à 24, la hauteur de la tige ne pouvant, 
en ce dernier cas, dépasser 97 mm. pour la pointure 19, 100 mm. 
pour la pointure 20, 103 mm. pour la pointure 21, 110 mm. peur la 
pointure 22 et 115 mai. pour la pointure 23 ; ' 

— Chaussures de style ; 
— Espadrilles ou assimilés comportant du cuir ou de la peau ; 
— Chaussures cousues, sandalettes à simple 'couture ; 
— Chaussures -et pantoufles comportant une tige ou une partie 

de la tige en peau de mouton ou d'agneau ayant conservé leur laine ; 
— Chaussures comportant des doubles claques ; 
— Chaussures dont la surface théorique totale, multipliée par le 

coefficient d'utilisation de la matière employée dépasse (doublure non 
comprise) 

. — Pour homme (sauf brodequins de travail) : 20 dm2 9128, 
pour la pointure moyenne 42/4. 

— Polir femme : 17 dm2 6597, pour la pointure moyenne 38/4. 
— Cadets et grandes fillettes : 17 dm2 195, pour la pointure 

moyenne 37/4. 
— Garçonnets et fillettes (28/34) ; 14 dm2 4066, pour la poin-

ture moyenne 32/4. 
— Enfants (24-27) : 9 dm2 2946, pour la pointure moyen-

ne 25/2/4. 
—  21/4. Bottillons de bébé (18-23) : 9 dm2 2946, pour la pointure 

— Souliers de bébé (18-23) : 6 dm2 415, pour la pointure 21/4. 
— Pantoufles comportant du cuir ou de la peau en quelque pro-

Portion que ce soit. 
B. — Opérations interdites. — Les opérations suivantes sont 

interdites : 

, 
D'effectuer des renforcements ou d.utiliser des matières ,ne con-

courrant pas strictement à la solidité àé la tige ; 
D'adjoindre des lanières ou tresses ïapportées ou des pattes dites 

« mexicaines » ou « siamoises , quelle qu'en soit la matière ;' 
D'adjoindre des boucles ou boutons he servant pasl la fermeture, 

sauf si ces boucles ou boutons sont constitués en bois (M'en matière 
non soumise à répartition ; 

D'adjoindre des boucles, pampilles où ornemente - pour les lacets, 
quelle qu'en soit la matière. 

B. — Exécution du dessous. -=;-. ›11;ast interdit : 

De fabriquer des talons débordante ou des talons cousus ; 
De fabriquer des Sémelleedent l'edarirdant en inillithètres excède 

les maxima suivants : 

›,-Lisse petits peints 	 hommes 	femmes 
6 
4 

Lissé blake roulette : 
Travail, fatigue  	 5 

a'a.'aitrAutres- 	 . 	.. 	4- 	' 3 
D'effectuer en plusieurs couleurs le finissage des seinellIss 

caoutchouc. 

C. -- Types prohibes: -- Il est interdit t'' 
De fabriquer des chaussures de la catégorie s usage, » avec tige 

en vernis; 
De fabriquer 	Chaussures en chevreau or ou. argent, chevreau 

mordoré,' tissé lame or on argent, . sur semelles de cuir ou de caout- 

De fabriquer des chaussures pour' femmes de la catégorie «usage», 
comportant un talon de plus de 35 mm. la mesure étant prise sur 
un côté du ,talon à 1 cm. en arrière de l'arrêté du talon pour une 
pointure • 38. (pointure de Paris), 

30 Dispositions spécides, aux,  chaussures-è- semelles de bois. 
A. — Exécution de la tige. — fl est interdit : 

De fabriquer des chaussures de la catégorie fantaisie dont la 
tige n'est pas conforme aux dispositions édictées ci-dessus pour son 
exécution, en ce qui concerne les chaussures :à semelles de cuir ou 
de caoutchouc ; 

De garnir de peau les chaussures de vente libre à d'autres emploe 
cements de la tige que ceux où des chocs, frottements ou cassures 
sont à prévoir ; 

D'effectuer plus de deux piqûres d'assemblage parallèles et plus 
de 'deux mètres par pied de piqûres d'ornementation sur les chaus-
sures de la catégorie vente libre. 

B. — Exécution du dessous. — Il est interdit : 

De monter sur des semelles souples ou articulées des tiges dont 
l'empeigne serait constituée par une matière non attribuée en vertu 
d'un programme individuel ; 

De monter des patins, rigides ou flexibles, sur des intercalaires 
constitués en une autre matière que le cuir ou le synderme ; 

De munir des chaussures à semelle de bois rigide de premières en 
cuir ou mi synderme ; 

De monter des semelles flexibles sur des intercalaires constitués en 
une autre matière que le cuir, le caoutchouc ou le synderme. 

C. — Exécution des chaussures de vente libre. — Il est interdit 
de fabriquer sans programme individuel des chaussures de la caté-
gorie « vente libre » comportant l'emploi:  de peau. 

b) Destination des matières. 
Les matières à dessous : cuir lissé, semelle, talon et croupon de 

caoutchouc, sont exclusivement réservées à la fabrication des chaus-
sures des catégories usage-travail, usage-fatigue et usage-ville. 

Les peaux de tannage végétal ou de tannage au chrome et de 
couleur naturelle d'une épaisseur égale Pu supérieure à 1 mm. 8 sont 
exclusivement réservées à la fabrication des chaussures des catégo- 
ries usage-travail et usage-fatigue. 	- 

Les peaux de bovins et d'équidés de tout tannage et d'une 
épaisseur comprise entre 1 mm. 3 et 1 rian. 8 sont exclusivement 
réservées à la fabrication des chaussures usage-ville pour femmes, 
grandes fillettes, fillettes et enfants. 

Les autres peausseries peuvent être utilisées à la fabrication des 
chaussures de catégorie fantaisie et éventuellement des chaussures 
de vente libre. 

c) Prescriptions diverses. 
Il est interdit aux fabricants de chaussures et articles propres 

à chausser le pied : 

a) De découper les ,cuirs ou peaux autres que -les peaux de lapins 
munies de leurs poils en talons et premières de propreté ; 

b) De découper les talons dans des débris de cuir provenant de 
la broche ; 

c) 'De découper les cuirs à dessus pour la fabrication des lacets. 
Il est interdit à toute personne, hormis les fabricants de rondelles 

autorisés spécialement à cet effet, de découper des rondelles de cuir 
destinées à être posées sous les semelles. 

Les fabricants de chaussures. les bottiers, les cordonniers bottiers 
et' les bottiers réparateurs sont tenus d'effectuer l'imprégnation de 
toutes semelles de cuir ou de chaussures neuves ou réparées, à l'ex-
ception des semelles ferrées. Cette imprégnation doit être faite à 
l'aide des produits homologués à cet effet. 

Le ponçage ou verrage des cuirs à semelles, ainsi que l'appli-
cation de déforme, apprêt ou enduit similaire sur les semelles de 
chaussures neuves ou réparées sent interdits. 

SECTION IV. — Déclarations. 
ART, 29. 

Sont tenus d'adresser au plus tard lé 5 de chaque mois au 
Répartiteur, selon les formules établies par ce dernier, l'état de 
leur stock de produits finis, ainsi que l'état du mouvement de te stock: 

a) Les fabricants de semelles de bois pour galoches, de semelles 
de bois peur chaussures et de brides' à sabots ; 

b) Les fabriCants de talons de bois 

C) Les 'fabricants de patins et semelles souples 
Les fabricants de chaussures et de pantoufles sont tenus cradres-

ser au Répartiteur, dans les mêmes conditions, l'état de leur stock 
de matière première, demi-produits; de produits finis, ainsi que l'état 
du mouvement de leur stock. 

CHAPITRE V. 

PRODUITS ET ARTICLES DIVERS. .„ 
SECTION I. — Produits destinés à set/rte/aces le cuir ou la peau. 

Emploi des Matières. 

'ART. 30. 
Il est interdit aux fabricants de synderme et aux détenteurs de 

synderme autres que ceux qui sont titulaires d'une licence d'achat de 
fabricants d'articles Comportant du synderme de tramfornier eu ar-
ticles manufacturés le synderme se trouvant en leur possession. 

Est notamment interdit le découpage du synderme en semelles 
aux fins de vente de cessentelles 

Dé'ieritiari des matières. 

ART. 31. 

Les produits 'destiiies' 'iéralseer té 'cuir ou la peau dans leurs 
différents ,usages ,et, dénommés syndermes, ne peuvent être :"V'endus, 
livrés ou tratiSportés, Sang ariterisation du Répartiteur. 

interdit à toute personne autre que' les producteurs et com-
merçants, .dot l'activité- commerciale a peut Objet lesdits produits, 
de &tenir quelque .quantité que ce soit • de Ces,  produits, 

'EY:Man:liions- périodiques obligatoires, 	, ;.;; 
Artr, 32. '• 

Lei producteurs, des- 	 l'article 31; ci-dessus,adrei- 
sent, au plus- tard- --le 5 de-el-raque mois,: au Répartiteur la déclaration , 
détaillée, en- nombre; poids et nature de- leur Pinduction, du mois 
précédent. 

SECTION II. 4-- Articles manufacturés divers. 
Emploi des ,matières. 

'ART. 33. 
Les 'règles suivantes doiVent être claservées concernant la fabri-

cation des articles ci-dessous énumérés ! 
a) Sacs de- dames, — La fabrication des sacs de -daines tout en 

peau' est interdite. 	 . 
L'emploi des peaux de bovins, veaux, équidés, chèvres et mou- 

tons est interdit. 	, 
. La fabrication est limitée à 7 dm2 92 à la douzaine (maximum)., 
la peausserie employée pour l'extérieur n'étant én „aucun cas :utili-
sable comme doublure ;, 

b) Serviettes. — L'emploi des peaux de bovins, veaux, équidés, 
chèvres et moutons est intetclit. 

La fabrication des serviettes de taille supérieure 'à 38 x 25 cm,, 
ainsi que de serviettes doubles, ',serviettes porté-musique, -trot:lises 
d'écoliers en cuir ,et peaux, est interdit.. 

La hauteur du rabat ne peut excéder-12 cm. , 
Le corps des serviettes doit être fait dé deux pièces et à souf-

flets rapportés. 
Les séparations intérieures doivent,  être constituées en succédané, 

à l'exception du synderme. 
Les serviettes ne doivent pas comporter de poches extérieures ; 
c) Articles de voyages. — Il est interdit de fabriquer des articles 

de voyage ou des trousses de toilette en cuir ou peau naturels. 
L'usage des déchets est seul autorisé ; 
d) Petite maroquinerie. — L'emploi des peaux de bovins, veaux, 

équidés, chèvres et moutons est interdit. 
La taille maximum des portefeilles et porte-billets'est- de 15 cm: 
Pour tous les objets de maroquinerie comportant les séparations, 

visites ou poches intérieures, les parties cachées doivent être consti-
tuées en peaux sciées, tissu ou succédané, à l'exception du synderme ; 

e) Gainerie. — L'emploi de cuir où peau naturel est interdit pour , 
les articles suivants : écrins de bijouterie, horlogerie, liseuses, al-
bums de photos, poudriers, étuis à lunettes, étuis 'en général: 

La fabrication en pleine -peau ou en peau sciée est interdite, en 
ce qui concerne les articles de bureau et les gaineries d'ameublement. 
Ces articles ne peuvent être fabriqués qu'en succédané, à l'exception 
du syriderme ; les charnières et parties mobiles peuvent néanmoins 
être constituées en déchets de cuir ; , • 

Ceinture. — L'emploi de cuir ou peau naturels pour les cein-
tures de dames est interdit. 

Largeur maximum des ceintures d'hommes 24 mrn.'; 
g) Chasse, sellerie. — L'emploi de cuir ou peau naturels est 

interdit pour la fabrication des laisses, bricoles, fouets pour chiens ; 
toutefois l'emploi de déchets, est autorisé. 

La largeur -maxima des colliers et muselières est de 26 mm. 
L'utilisation de cuir pu peau naturels est interdit pour les fabri-

cants d'étuis d'appareils photographiques ; 

L'eriveloppage des talons ou des intercalaires de matières conte-
nant du cuir, de là peau, du caoutchouc „naturel ou synthétique, des 
produits textiles en quelque proportion qtio ce soit ; 

La fabrication de chaussures dont les emboîtages sont cousus, dites , 
chaussures à baraquettes ; • 

L'emploi de trépointe fantaisie quelle qu'en soit la matière ; 
ainsi que de ficelle enveloppée en quelque matière que ce soit et 
servant de garniture à la trépointe ; 

-- Le dentelage ou la perforation des !matières intérieures ou talon-
nettes, sauf si ces opérations ont lieu en même temps que le décou-
page ; 

La décoration de la première intérieure ou de la talonnette tur 
moyen de piqûres ; 

L'adjonction de passepoils ou lisérét; aux chartismes d'enfants 
et de fillettes ; 

2° Dispositions spéciales aux chiiusseee semelles de cuir ou 
de caoutchouc. 

	

A. -- Exécution de la lige: — 	est interdit : 
De fabriquer des modèles comportant plus de six morceau& par 

pied (languettes et baguettes non compitses) ; 
D'effectuer plus de quatre piqûres, parallèles pour-l'assemblage 

des morceaux entre eux ; 	- 
D'effectuer plus de trois piqûres parallèles pour I.  ornententation 

des empeignes d'une pièce • 
D'effectuer plus de deux piqûres, parallèles pour l'ornementation , 

des garanti ; 
D'effectuer plus de deux :piqûres parallèles pour l'assemblage de ' 

la doublure, des bouts ou quartiers, denS les articles dits sans dou-
blure ; 

D'effectuer des perforations, ou des à-jour entraînant un nombre 
de piqûres supérieur à celui qui est autorisé -ci-dessus ; 

D'-effentuer des piqûres en ficelle de, plissage ou en bourrelet ; 
D'effectuer des piqûres d'ornement autres que celles prévues 

ci-dessus ; 

Travail; fatigt.M' 
Autres 	 
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h) Ceintures abdominales, médicales et non médicales. 	L'em- 
ploi de la basané est interdit pour la fabrication de ces articles : 

i) Ganterie. - L'emploi des peaux de moutons, chèvres et che-
vreaux pour chaussures est interdit ; 

j) Manteaux. - L'emploi de tous cuirs et peaux est interdit pour 
la confection des manteaux ; 

k) Ameublements. - L'emploi de tous cuirs ou peaux est interdit. 
La vente d'articles non conformes aux prescriptions de fabrica-

tion sus-indiquées est interdite. 

Déclarations. 

ART. 34. 
Les fabricants d'articles de Maroquinerie, articles de voyage, 

gainerie, chasse-sellerie, sellerie, ceintures et équipements, sont tenus 
d'adresser au Répartiteur, selon les formules prévues par ce dernier 
et au plus tard le 5 du premier mois de chaque trimestre, l'état de 

leur stock de matières premières ainsi que l'état du mouvement de 
ee stock. 

CHAPITRE VI. 

RE.CUPERATION. 
Débris et déchets de cuir travaillé. 

ART. 35. 

Aucune vente de débris et déchets de cuir travaillé à destination 
d'entreprises utilisant industriellement ces matières ne peut avoir lieu 
sans que l'acheteur, présente au vendeur un bon d'attribution délivré 
par, le Répartiteur. 

'En vue d'obtenir les bons nécessaires à l'achat des débris et dé-- 
ebets de cuir, Mute entreprise utilisant ces Matières doit adresseraudit 
Répartiteur Une demande indignant les quantités désirées, l'utilisa-
tion à laquelle ils sont destinés, les nom et adresse du fournisseur 
éventuel et l'accord de ce dernier. 

CiinPiTe VII.- 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART. 36. 
A titré provisoire, et jusqu'à une date qui Sera fixée par Arrêté, 

le régime d'échange des chaussures :usagées contre des chaussures 
neuves, tel 	est prévu dans les -termes de - l'article 25 du présent 
Arrêté, se rapportant à ce,  genre d'échange, est iuspendu en ce qui - 
.concerne les articles de pointures supérieures à 27. 

ART. 37. 
Est interdite la mise en fabrication eh vite- de leur utilisation en 

maroquinerie, anicublenierd ou ganterie, des peaux de bovins, veaux,, 
équidés, chèvres et moutons. Lés fabrications' de ce genre se trou-
vant en cours devront être terminées a la date du ler avril 1943.' 
-L'interdiction de vente prévue au dernier alinéa 'de l'article 33 

ci-dessous n'est applicable qu'à dater chi Vr août 1943., 

i1.es».Arrêtés Ministériels dés 13 décembres 1941' et 28 avril 
1942, sus-vises;  sont abrogés.--- - ---- -  

Adt 39:' 
MM: les Conseillers de Gouvernement pour les' Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qtii le concerne, de 
•I'Mtecution du présent Arrêté. 	- 

Fait à Monaco, én l'Hôtel du Gouicernement, le vingt-quatre mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etnt, le 25 mars 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des Sta-

tuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société &Etudes 
et de Participations, présentée par M. Adrien-Louis Billot, Adminis-
trateur de Sociétés, demeuraht no 1, boulevard de Belgique à 
Monaco-; 

Vu l'acte en brevet reçu par M° Settimo, ndtaire à Monaco, le 
24 février 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital de 
huit cent mille (800.000) francs, divisé en huit mille (8.000) actions 
de cent (100) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° .71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la Loi no 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de :Gouvernement dit 23 Mars 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Société d'Etudes et 
de Participations est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 24 février 1943. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n. 71 du 3 janvier 1924, n. 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942, 

ART. 4. 
La création, dans la Principauté, d'établissement industriel, com-

mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-quatre 
mars mil neuf cent quarante-trois, 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat 'de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941, modifiant, corn-

piétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942 modifiant les 
Ordonnances-Lois n" 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi rio 345 du 29 mai 1942 concernant les in-
fractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1942 instituant une 
carte' dé fournitures scolaires ; 

Vu la délibération du çonseil de Gouvernement du 24 mars 1943; 

Arrêtons : 
" ARTICLE PREMIER." 

Conformément à l'article 5 de l'Airêté Ministériel du 18 sep-
tembre 1942, de nouveaux points de la carte de fournitures scolaires 
sont validés pour l'année scolaire 1942-43. 

En conséquence, sont valables les tickets-chiffres et les tickets-
lettres indiqués, pour chaque modèle de ,carte dans le tableau ci-
dessous. 

,TicketS=. chiffres valables 

Carte No 1 	Numéroté: de 1 à' 7 inclus 
Carte, N° 	 » 1 :à 18' », 
Carte N. 3 	» i à 39 » 

Carte N° 4 	». 1 à .44 >> 

ZM-6 = 10 » 
ZN-6 '4' 10 » 
ZO-6 = 10-  

ART. 2. 

MM: leSIConseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics, 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le çoncerne, de 
l'exécution du présent Arrêté.. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel: du Gouçernement, le vingt-cinq mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. RoBLOT. 

Arrêté affiché au 	stère-,  dLE.tat;  - le 26 mars-1943. 

Nous, Ministre d'Efar de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n0  307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 18 mari 1943 ; 
Vu la délibération dir'Conseil de Gouvernement du 25 Mars 1943; 

Arrêtons 	 , 
ARTICLE PREMIER. 

Les fabricants de parfumerie sont autorisés : , 
1° A appliquer à leurs prix de Vente en gros au ler septembre 

1939; une 'majoration 'Maximum de 30-p.  100 (Taxe à la production 
et taxe sur les paiements comprise). 

20 A incorporer dans Imirs'prix de vente en gros au ler septembre 
1939, la majoration résulMnt de l'augmentation du prix de. Cession 
des alcools, depuis cette date. 

ART. 2: 
Tentes çlispositions contraires au présent Arrêté sont abrogées. 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'eiréctition du présent Arrêté. - 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-cinq mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 26 mars 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 28 décembre 1942, portant taxation 

des huîtres de consommation ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 25 mars 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 mars 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté Ministériel du 28 décembre 1942 sus-visé est abrogé. 

A  Les prix limites de vente en 

 

ART. 
 au détail des huîtres de con- 

sommation, sont fixés comme suit : 

Prix de vente Prix de vente 
en gros 	au détail 

le Mille - Frs la Douz. - Frs 
A. - Huîtres Portugaises: 
Huîtres portugaises de Clai- 1 

res toutes régions e.4 2 
Portugaises parquées (vi- ' 3 
viers de la Manche, St) 4 
Vaast-La-Hougue) 	5 

Dénomination 
et lieux d'origine 

Huîtres 	Portugaises 	par-' 
quées (viviers de 	I'At44 2  
lantique, 	Marennes, 	île 	3  
d'Oléron, 	La 	Seudre

' 
Le 	Croisic, 	Arcachon 	

4 

	

' 	5 
etc.) 	  

Huîtres 	Portugaises 	de 
parcs naturels (gisements, 	2 
parqués) 	Lauzière, 	île) 	3 
de 	Ré, 	Le 	Veiclon,'j 4 
Port 	des 	Barques, 	La/ 5 
Rochelle 	_ 

	

Huîtres Porttigaises de "pé- 	4 
che.. ........ 	? 	5 

; 6 

Prix de vente 
en gros 

le Mille - Frs 

847.20 
761.20 
646.50 
532.20 
450.70 

568.90 	-- 
502.20 
410.10 
339.70 

446 	» 
365:70 
306.40 
257 	» 

Prix de vent e 
au détail 

la Doua. - Frs- 

12.40 
11.10 
9.50 
7.80 
6.61) 

8.3C 
7.30-  
6 	» 
5 » 

6.50 
5.40 
4.50 
3.80 

(SuPpléineat sur ces prix polir Ouverture 	1 fr. par douiainé): 

Dénomination 
et lieux d'origine 

le Mille - Frs la Douz. - Frs 
B. -. FluitreSPlates : 	 . 

. I 000 	4.079:75 	59.70 

	

3:514.30 	51.40 
2.935.95 

	

2:357.60 	34.50 

	

1.890.80 	27.70 

	

1.546.10 	22.50 

	

4 	1.192.50 	17.40-  

. 	 000 - 4680.90 	' 59.70 

	

3.514.30, 	51.43 

	

2.934.85 	42.90 

	

2:356.50 	34:40 

	

1.790.90 	25 » 

	

1.429.10 	20.90 

	

1.681.50 	15.80 

	

736:80 	10.80 

	

1.253.20 	18.30 

	

1.069.60 	15.60 

	

945.20 	,13.80 
Huîtres plates d'Arcachon : 

4  

	

5 	
, 697.'1'0 	10.2,0 

; 6 

(Supplément sur ces prix pour ouverture : 2 frs par douzaine).- 

ART. 3. 

Aucune huître ne peut être yendue‹à la consommation si elle 
n'est désignée par son lieu d'origine, m catégorie ainsi que par l'un, 
des numéros ci-dessus indiqués, pour chaque' catégorie, à l'exclusion 
de tous autres.' 	 '

ART 4 
Les prix fixés à l'article 2 pour chaque catégorie d'huîtres„'s'aji-

Oignent aux ,produits de la qualité la meilleure et la Plus marchande. 
'Les prix des huîtres de mêMe espèce, rnais de qualité moins appréciée-
seront fixés à partir du -prix maximum en tenant compte des usages 
commerciaux. ART. 5. 

En aucun cas, là mise en :application des présentes dis-Positions "ne 
peut faire obstacle à la stricte observation des textes réglerientaires 
fixant la taille marchande des huîtres. 

ART. 6. 

MM: les Conseillers de Gouvernement pour. les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargéa, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco,' en l'Hôtel du.  Gouvernement, le vingt-six mars 

Le Ministre d'Etat, 
mil neuf cent quarante-trois. 

E. ROBLOT. 
Arrêté affiché au-;Ministère d'Etat, le 27 mars 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 

- Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941. ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 25 mars 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 mars 1943 

. Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix limites des vins et eaux-de-vie de Cognac sont fixée 
comme suit : 

1° Vins de la récolte de 1942 destinés à la d6i 
le degré Ill. 

Grande Champrgne  	70 » 
Petite Champagne et Borde-ries  	68 » 
Fins Bois 	  
Bons s o

Brcrinisaires et bois éloignés  	
62 » 
60 » 

2° Eaux-de-vie. 
Prix à l'hectolitre nu à 60 degrés ; comprenant les frais de dis- 

tillations, évalués à  	750 frs 

Année 	 Mile Grande 	, 
ide la récolte 	 ikampagne 	Fins Bois 

des vin. 	Clim pag" et Borderies- 
Frs 	Frs 	Frs 

1942  	4.950 	4.830 	4.590 
1941  	5.445 	5.315 	5.050 
1940  	1990 	5.845 	5.555 
1939  	6390 	6.430 	6.110 
1938  	7.250 	7.075 	6120 
1937  	7.975 	7.780 	7.390 
1936  	8.770 	8.360 	7.980 
1935-1931., 	12.500 	12.300 	11.000 
1930-1926 	16.500 	15.700 	13.800 
1925-1921 	22.000 	20.200 	17.500 
1920-1916 	 29.000 26200 22.200 
Antérieures 
à 1916  	40.000 	35.000 	30.000 

Tickets-lettres 
valables 

Néant 
. Néant 
Néant 

ZA4 = Id points 
ZB-4 = 10 » 

ZA-5 = 10 » 
ZB-5 1 » 
ZC-5 = 10 » 
ZK-5 = 10 » 
ZL-5 = 10 » 

ZA-6 ve- 10 » 
ZB-6 10 » 
ZC-6 = 10 
ZD-6 = 10 » 
ZE-6 = 10 » 
ZK-6 = 10 
ZL-6 = 0 

Dénomination 
et lieux d'origine 

952.60 
861 ri 
751.90 
624.60 
533.90 

13.90 
12.60 
Il 	7, 
9.10 
7.30 

- Prix de vente' Prix,dO-ven te 
en gros 	au- détail' 

Huîtres plates dé Claires, ),° 
Marennes, La Seudre, •-; 
Loire-Inférieure, Morbi-
han 

00 

\Huîtres plates Armoricai- 1 
nes. . . ... , 	... 

3 

( 	I.  

514.80 
389.60 	5.70 

Bois ordniairee 
Bons 1311iS 	et 

'Bois eloinés 
Frs 	Frs 
4.470 
4.920 
5.410 
5.840 
6.305 
6.810 
7.335 
9.708 

12.200 
15A00 
19.200 

4.350-
4.783 
5.165 
1580 
6.025-  
t.505-
7.025 
8.600-  

10.3a) 
14.000 
14.000 

25.000 I4.00e 



   

 

Veau : 

.Prix 
à Iti ckeville 	

Prix 
nu kilo, ,if, 

au à
'  
o 	à lo production 1_  

Frs 	 Frs 

   

Catégorie extra  	22.05 	11.80 » . 
Ire catégorie  	19.95 	10 » 	» 
2e catégorie  	18.45 	8.50 » 
3° catégorie  	l7 e 	7.50 » 

Mouton : 
Agneau de lait  	29.80 	14.75 max. 
Agneau catégorie extra  	34.30 	16.25 » 
Agneau Ire catégorie 	 • 	32.30 	14.75 » 
Mouton-brebis 2° catégorie  	29.80 	12.75 
Mouten-brebis 3° catégorie  	27.80 	10.75 » 
ces prix s'entendent pour les vian- 

des dégraissées par les chevil-
lards. 

Porc : 
Ire catégorie : 80 kilos et au-dessus 	39.50 
20 catégorie : moins de 80 kilos- 	37.50 
3° catégorie : truies âgées 	 3.1.50 
4° catégorie : verrats  	28 » 

ces prix s'entendent tête comprise, 
• abats gratuits 

Prix de vente au détail : 

25 » 
22.25 » 

18 » 
" 16 » 
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Les prix des eaux-de-vie vendues sous l'appellation « Cognac » 
sont déterminés en fonction des prix fixés pour chacune des appella-
tions constituant ces eaux-de-vie et des proportions des appellations 
entrant dans la coupe. 

ART. 2. 
Ces prix, fixés pour les vins et eaux-de-vie provenant de la 

récolte 1942 sont appliçables aux vins ,et eaux-de-vie des récoltes 
à venir. 

ART. 3. 

MM. les., Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'État, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 27 mars 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

; -"Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
.Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 1OE janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n°337 du 20 janvier 1942 
Vu l'Arrêté Ministériel du 23 janvier 1943 fixant lés prix limites 

de vente aux Consiimmateurs des vins- de liqueurs, vermenths et apé:- 
ritifs à base de vin ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 25 mars 1943 ; 
Vu la délibératien du Conseil de Gcuvernement du 26 mars 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté du 23 janvier 1943 est modifié comme suit : 
C) 1°' Pour les vins de liquenrs titrant 18 degrés, 

au lieu de, le litre nu 	  47 fis 50 
substituer, le, litre nu 	  48 trs 50 

2° Pour les YermbUiths et apéritifs à base de vin 
titrant 18 degrés, 

au lieu de, le litre nu 	  51- frs 20 
• -substituer, le litre nu   52 frs 30 

ART. 2. 

MM. lei Conseillers de Gouverriernent pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chatgés, chacun en ce qui .le cenccrne,. 
de l'exécution chi présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 27 mars 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° /08 ù 21 janvier 1941 ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 25 mars 1943 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 inars 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Les prix maxima de 'vente des laits concentrés en boîte aluminium. 
sont fixés ainsi qu'il suit : 

Sucré 	Non sucré ; 
la 'baisse 	la caisse 

Fis 	Frs 
Prix de vente des fabricants aux grossistes 	425.85 " 	319 » 
Marge des grossistes  	28 » 	28 » 
Prix de vente des grossistes  	453.85 	347 » 
Prix de vente au public, la boîte  	10:90 , 	• 	9.30 

Ces prix s'entendent franco toutes gaies, taies CeinPrise's. 

ART. 2. 
Les prix des laits Concentrés vendus sous boîtes en fer blanc 

restent nen* fixés par l'Arrêté Ministériel' du 12 février 1943. 

ART. 3. 

• MM. les Conseillers de Gouvernement, pour les Travaux" Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun eh ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent " Arrêté. , 

Fait à Monaco, en l'Hôtel 4Iu Gouvernement, le vingt-six mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, -  
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 27 mars 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 7 octobre 1942, portant taxation de 

la viande de boucherie ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 25 mars 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 26 mars 1943; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Arrêté du 7 octobre 1942 est abrogé. 

ART. 2. 
Les prix maxima de vente en gros de la viande de boucherie 

(vente à la cheville) sont fixés ainsi qu'il suit : 

Prix 	 Prix 
à la chrville 	au kilo, vif, 

au kr, 	à la production 

Bovins : 
	 Frs 	 Frs 

Catégorie exceptionnelle 	 
Catégorie extra 	  

3e catégorie 	  
2° catégorie 	  
1r. catégorie  

	20.75 	9.80 » 

	

19.30 	&65 » 

22.35 	11.40 max. 

i8.20 	7.60 » 
16.25 	6.15 e  

Prix de vente au kilo' 

-  
• LI, 

.T. 

.C17  
É., d -0 	1.3 =  

ei 
4 '''' 	‹à'  ''' , 

v5» 

= , 	...I= 	... 	... .... 

Boeuf : 	 Frs 	Frs ' Frs 	Frs 	Frs 
Filet ..... ..... , 	50 . » . 46 » 	44 », • 	43', ». 	41 	» 
Contre-filet, rumsteack 47 » 	44 ); 	42 » 	41. '» 	37 » 
Noix, tranche grasse, 	, 

, 	 37 '» 53 » - 	sous-noix ....: .... y. 	42 » • 40 » 	3/ » 
Côte t,..  ' 	" 	37 - » 	35 » - 32 » 	30 » 	28. » 

: Côte ,sans --,es .-. - 	42 ; 	41 » 	38, » 	36 » 	34 » 
' Epaule sans os, nerveux 

de Sous-noix, baYette '34 "» - 32 e 	30 "» 	28 ."» 	26 » 
Dessus de côte- " 	 24 » 21 » 	20 » 	20 » 	17 » 
Plat de côte  - 	 ( 
Mince de poitrine 	

) 24, 	22 ' >y 21 » 19 ».- Flanchet -.... ....... 
• Collier 	  
' Jarret de milieu 	 25 » 	22 	19 ")) 18 » 
Poitrine . .. . . .. - 	20 » 	;16>" » 	16-» 	15 :'» 
Tête de jarret et pointe 

de collier - 	 11 » 	9 » 	6 ; 	6 » 
24 » 22 » 19 » 19 »- Rognons 	

Prix de vente au déma 

-,geiet.,1:1-s,  Vente nu kilo 

• Veau : 	 Fe5. 	Frs »  
Cuisseau  	

izs 
35 » 	32 

 I 	a --' 
• ' 

,,Z- *j  , 
= 

» 28 »' 

4,7 	- 

-c; 

E 

Prs 

» 34 Cuisseau sans os 	 42 » 	38 » 	36 
Longe 	  30 » ` ' - '27 » 	26 » , 26 » 
Longe sans os 	 35 » 	32 » 	31 

	
» 

» » Côte 	  30 » 	' 28 » 	25 
» 1,0 Découverte''' 	  25 »- ' 23 » 	21 

Epaule 	  33 » 	31 » 	30 
Epaule sans os 	 41 ) 	38 » 	37 
Poitrine ......... .- 	 23 	21 » 	20  

16 » Collet - 	» 	, 18 e 
Jarret 	 21 	»--,' 19 » 

	
18 ' .» 

Queue 	  21 » 	19 » 
	

17 » 
Rognons 	  33 » ' 3 i » 

	
29 » 

Mouton : 

Les prix de vente au détail sont' fixés comme suit au kilo fie 
viande : 

,g .e .z-,  ..s' Es 	
.:-.
1
..' 	7.,;'- 	.  

'...4; 4 	-4 ..> 
j 

	

-.4 -4 	
â a ° .. 

Gigot entier 	
 39.80 	3/.30 	 32.30 34.80 

42 » 
Gigot détail 	 

Prix moyen 	 

G 	
51 » 48 » 

50 » arrière 
Selles 	

 62 » 58 » 

Côtes découvertes 	
56 » 	53 » 	 46 » 39 frs 

36 	le kilo 
Epaule 	

 44 » 42 » 

Epaule détaillée 	
 39 » 	» 	 32 

38 » avant 
Poitrine et collet 	

 47 » 	44 » 

Rognons 	
 24 » 22 e 	 19 » 31 frs 

Porc : 
Les prix de vente au détail sont fixés comme suit, au kilo : 

Prix moyen de vente .... 
Longe 	  
Jambon 	  
Epaule 	  47 » 	44 » 	36 » 	32 e 
Poitrine 	  30 a 	37 a 	31 e 	28 » 
Bardière et panne 	 34 » 	32 » 	25 e 	;3 e 
Gorge 	  31 » 	;29 » 	22 » 	20 » 
Rognons 	  33 » 	31 » 	23 » 	22 » 
Pieds 	  12 » 	10 » 	8 » 	b s 
Tête 	  la » 	15 » 	14 e 	12 » 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les ,Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce. qui le :concerne, de 
l'exécution du, présent Arrêté. , 

Fait à Monaco, en.,:l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-six mars 
mil neuf cent quarante-tris. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché qx Ministère d'Etat, le 27 mars 1943. 

i\?Irrustre d'Etat clé la Principauté, 
Vu l'Ordbrinarice"-Loi h.' 307 du 10 janvier 194I ; 

, Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 'janvier 1941 ; 
Comité deS Prix du 25 mars 1943 '; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 27 mars 143; 

Arrêtons : , 

ARTÏôLE' PREMe. 
tes prix limites de vente des affiches et ,affichettes de pub1iCité 

destinées à l'exploitaliOn" 	binéniatographiciné' Serti fixés comme suit, 
taxe à la production et taxe,-sur les paiements comprises : 

Affiches 60 X 80 . ".• 	. . " . 	 10 francs 
	 '• f,'.124 fràhc 	' 

» 120 x 160 ou 100 x 150 	'  '20:francs 
e 160 X-140 ou l50-<200 	francs 

Affichettes 	' 	.7 francs 

‘i‘itT. 2. 
" 'Foutes dispositions contraires au présent Arrêté sont-- abrogées.... .. 

ART. 3. 

MM. es Conseillersde "„ÇxCiiVerriement pour ; les Travaux Publies. 
et  peur l'Intérieur ' sont chai'gés., chacun en ce qui le. concerne, 
de l'exécution du présent Arrété.".".• 

Fait à-,Monaco. en. .1'Hôtel[du.'Gouyernement,,le vingt-sept Mare 
mil 'neuf cent quarante-trois. 

. Le'Miniere 
ROBLOT. 

„ , 
. -Arrête, affiché au . Ministère crEtat, le 30 • mars 1943 . 	. 	. 

Nous, Ministre d'Etat AC:la Prineipaiité, 
Vu' l'Ordonnance-Loi nc.,  307 du 10 janvier 1941 ; 

•,Vu l'Ordonriance-Loi no,  308 du 21 janvier 1941 

	

Vu l'avis du Comité des Prix du 25' mars 1943 ; 	 ; 
Vu la délibération du Conseil dg Gouvernement dis 27 M'us 1943; 

ArrêtonS : 
ARTICLE PREMIER. 

Les taux limites de Marque- brute nets d'escoMptes et de remises, 
du" cornmèree dé "gros et de détriil deslartiles dé sPorts et de comping, 
sont fixés comme 	taxe sur les paignienti an taux de 1 P. 100 
comprise, taxe à,la production non ,comprise : , 

Grossiste, 20 p. 100-41)/Initiplicateur 	1,25). 
Détaillant s'apprevisioniiant,,uriprès 	.groSS'iste 25.'"p: 100 

(Multiplicateur „; 	 • 
.. Détaillant ;s'approVisionnant•„en ;fabrique, 28,57 p. 100 (Mul-

tiplicateur 1,40)k 

2.' 
Toutes dispositions -contraires au prient Arrêté sOnt abrogées. 

ART. 3.r. 

MM. les Conseillers de GonVernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, Chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvern,ement, le vingt-sept mars 
mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLôT. 

Arrêté" affiché au Ministère d'Etat, le 30 mars 1943. 

PARTIE NON OFFICiLLE 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

A dater du I»r Avril 1943, les prix de la vente, 

de l'abonnement et des insertions légales dans le 
Journal de Monaco » (Bulletin Officiel de la 

Principauté) sont modifiés comme suit : 

Le Numéro : I franc 50 

ABONNEMENTS 

Monaco - France et Colonies 
Un an 75 fr. - Six mois 40 fr. 

Étranger (frais de poste en sus) 

Insertions légales 	  la ligne i0 fr. 

Une session d'examen d'aptitude à l'emploi de radiotélégraphiste 
à bord des stations mobiles s'ouvrira a Marseille le mardi 13 avril 
prochain. 

Les dossiers complets des candidats devront parvenir à la Direc-
tion du Service de la T. S. F., 36, lue Dubois, à Lyon, citunze 

,jours au moins avant l'ouverture de la session. 

Deux emplois de garde-jardin étant vacants, un concours est ou-
vert entre les candidats qui adresseront leur demande. sur papier 
timbré, au Secrétariat Général du Ministère d'Etat, jusqu'au 10 avril 
1943. 

Les conditions d'admission sont les suivantes : 
1°;  Etre âgé d'au moins 45 ans et au plus de 60 ans au ler avril 1943  

17 » 

13 » 

». 
17 » 

33 
-1") 

17 
li 
27 

» ' 

-» 

	

Frs 	Fr. 	 Frs 	Frs  

	

37 	» 

	

39 	37 » 	 32 :: le kilo »  

te 

E 

Frs 
34.30 
44 » 
53 » 
49 » 
38 
34 
41 
20 » 
35 » 

- 
- 
- 

	

- - 	- 

	

- 	.L.- 	.., 	_ 1.-  

	

- 	ez. 	azi, 

	

Frs 	, Frs 	Frs ' 	Frs 

	

45.50 	43 s- 	36 » 	32 » 

	

58 » 	54 » 	45 	40 » 

	

53 » 	49 » 	40 » 	36 » 



Etude de, Me ALEXANDRE EYMIN 
DoCteur 'en droit, notaire 

-2, Rue Colônel-pellando-de-Castro, Monaco 

Cession deFonds de Commerce 
(Preiiiière Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu,. le 25 mars 1943, par Me 
,Alexandre Eymin, notaire à Monaco, soussigné, Mme Marie-
Julie ROZE, sans profession, domiciliée et demeurant n't 
24, avenue Georges Clemenceau, à Nice (Mues-Maritimes), 
veuve de M.' Nicolas-Philippe MISSET, a acquis des Con-
sorts ELIOT un fonds de -commerce d'hôtel-restaurant, ex- 
ploité 	17, rue Florestine à Monaco-Condamine, dans un 
immeuble dénommé « Hôtel de Milan », 

Opposition, s'il y a-lieu, en l'étude de Me Eymin, dans 
les dix jours à comptee'cle la date de l'insertion qui fera 
suite à la présente, 	,c 

Monaco, le ler avril 1943. 
(Signé :) Alex. EY 

Etude de,Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue -,Grimaldi, Monaco 

Adjudiceition de Fonds de Commerce 
(Preteere, Insertion) 

Aux termes d'un procts-verbal d'adjudication dressé par 
,Me Auguste Settimo, docteur en droit, -notaire à Monaco, 
soussigné, le 26 février '194, le fonds de commerce d'ate-
lier de réparations avec-petit garage, sis à IVionaeo, 7 bis, 
rue des Açores, précédéinment exploité par M. Albert 
AGNESI, a été 'adjugé à ' M. Antoine SOURROUI3ILLE, 
commeCeant, demeurant à Monaco, 8, rue Grimaldi, qui a 
déclaré command au profit de M. .Ittan GUILLAUMIN, com-
meteant demeurant à 'Monaco, 3, rue 'Grimaldi. 

OppéSitions, s'il y a „heu en l'étude-de Me Settimo, no-
taire à' Monaco, dans les,dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le ler avril 1943.- 

Etude de Me Annum _TTL...0 
'Docteur'''en droit, notaire ' 
41, rue Grimaldi,, Monaco . 	, 

Cession de -  Fonds de Commerce . 	„ 
(Prerniee Insertion) 

Aux tentés d'un"aafé reçu par M Atteste Settimo, doc-
Vair en droit,' notaite''à MOnaço. Principauté, soussigné, le 
17 mars 1943, Mme Domentea eùrwÀ, veuve .de M. Dorai-

' nique SOLERA. Sans pro,fgélori,,tleineurant à Monacia. villa 
'Les«Chartnéttes,--,avelitte 1>Idéfor 046; et Whe'llérèse-Matie-
Joséphine- SOLEBA, sads ProfesSion, enduise de M. René 
LANZA, demeurant nième adresse, ont cédé à M. Amilcar-
Jean CAVANDOLI, mianleur de Chauffage, demeurant à 
Monaco, 1, chemin de 'la Turbie et à M. Joachin di PAS-
QI JA, plombier, demeurant à Beausoleil, villa Borello, 
avenue Saint-Roma.n, lerç,og de 'coinrnerce d'entreprise de 
plomberie et de zinguéria siS à Monte-Carlo, villa Les 
Charmettes, avenue Reetor Otto-. 

Ogpositicin,, s'il y à lieu, ,en l'étude dé Me Settimo, dans 

Monaco, le ler avril MU.' 	' 
(Signé :) A. SETTIMQ. 

(Signé :) A. SETTIMQ. 

les tx jourS de la deuXième insertion. ' 

. 	- 	TITRE PREMIER.,  • 
Formation. — Dénomination ,--.. Obfel. i —.' Siège, — Durée. 

' ARTICLE PREMIER, .. .. 	 . 
Il est formé, par les presente.s, une .Société Anonyme qui 

existera entre -les_ -Souscripteurs et tes propriétaires • des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être ,par la 
suite, et qui ,sera régie par - les lois de la Principauté 'de 

- Monaco, sur là .matière, et par les présents Statuts:" 
Cette Société prend la dénomination de .SOCI.ETE D'Ent..,  

DES ET ne: PARTICWATIOiNiS. - 	' - - 
..,. Son -si-êge social est fixé à Monaco.- 	. 

- Il peut être transféré en dout endroit de la Principauté 
de Morincd, par simple 'décision dit Conseil d'Adrainistra- 
Mon. - 	 . . ,, 	, 

La Société est une Société ' holding monégasque, Sous. 
, 	.2' ART, 	'. .  . 	 . 

la 'forme d'une' société .anonyme: ' 
Elle 'a ,pour objet : 	' . 	. 	. 	. 

. 	. 
1.,[éttide et• la prise de participation, sians .quelque forme 

qu.e ce soit, dans toutes entrejarises-  monégasques ou étroM-
gères, et la gestion, ainsi que la n'use en valeur de-ce 

, participations. 	, 	.., 	• 	. 	_ .. ' .. 	 . 
La -Société T'eut faire toutes opérations- '.quelconques, mo-

bilières on immobilières i s-e tait- ache-nt directement à son 
_objet, en restant toutefois -clans.les limites tracées par l'ar- 
ticle trentatroisde la loi' numéro deux cent yingt4rois du 	. 
vingt sept juillet mil neuf cent -trente-Six', de manière'mfello 
n'ait pas. 'd'acfiyité , industrielle propre -et' qu'elle né tienne: 
pas un établissement cOmmèrcial ?uvert au .public.  
. 

' 	AnT.', 3. 	. , 	, 
--' La 'durée de là Société es t fixée à- „quatre vingt dix-neuf ' 

, '.9nnées, à compter dit jour 'de sa 'Constitution définitive, sauf 
- Tes cas de dissOlutiOn -anticipée- - et-de' prorogation,' prévus , .. aux présents Statuts. 

6 
	

JOURNe, --Dt MONACO 

2° Etre de bonne vie et moeurs ; 
- 3° Etre en bonne santé ; 

4° Posséder l'instruction primaire. 
Le traitement alloué sera de 1.000 frs par mois au plus, s'il y a 

lieu, 125 francs d'indemnité de salaire unique et 175 francs d'allo-
cation familiale par enfant à charge de moins de 16 ans. 

Les pièces qui pourront être demandées sont : 
extrait de naissance, un certifizat de bonne vie et moeurs de 

date récente, un extrait du casier judiciaire n'ayant pas plus de 
trois mois de date, un certificat médical délivré par UR médecin de 
la, ville. 

Conformément à l'article premier de la Li n° 188 du 18 juil-
let 1934 relative aux fonctions publiques, les candidatures seront 
examinées dans l'ordre suivant : 

1° Postulants de nationalité monégasque qui remplissent les 
conditions exigées ; 

20 Postulants de nationalité étran,ere nés ou domiciliés dans la, 
Principauté. 

INFORMATIONS 

La Cour d'Appel, dans son audience du 20 mars 1943, a rendu 
les arrêts ci-après ; 

G. J.-L.-G., charpentier, né à Menton, le 20 mars 1920, demeu-
rant à Roquebrune-Cap-Martin. — Vol, huit mois de prison avec 
sursis et 50 francs d'ammencle. Appel interjeté par le Ministère 
Public d'un jugement du 23 février 1943 qui - l'avait condamné à 
la /D'âne peine. 

A. C., manutentiairedivreur; né le 7 mars 1905, à Monaco, y 
dgmeurant, et C. H., administrateur de Sociétés, né à Eauzes 
(Gers), le 27 décembre 1899, demeurant à Monaco. — Infractions 
à la législation sur le trafic routier (défaut de feuille de route) 
16 ftencs d'amende Chacun. Appel d'un jugement du 23 février 
1943 'qui avait condamné A. C. à 50 francs d'amende et acquitté 

M. R., né à $alonique, le 9 mai'1923,•sans profession; demeurant 
à Marseille. — Vol, fausse déclaration d'état-civil, usage de fausses, 
pièces d'identité, grivèlerie. Huit mois de prison -e 300 francs 
d'amende. Appel d'un jugement du 23 février 1943 qui l'avait 
condamné à la même peine, 'Mais l'avait acquitté pour grivèlerie. 

Le Tribunal Correctionnel dans ses audiences des 16 et 26 mars 
1943, a Prononcé les condamnatiens ci-après,: 	• • 

B. J.-K, employé d'hôtel; .né à Monaco, le 18 mai 1914, y 
demeurant. — Complicité. de vol par recel. Six ranis de Prison 
et 200 francs d'amende. 

C. C.-F., saris profeision, né le 31 janvier 1874, à Nice, de-
meurant à Monte‘Carlo. -=•-• Coups et blessures. Huit jours de prison 
'avec Sursis et 25 francs d'ainende. 

K. E., épouse d. L.-J., sans profession née à Saint Gal (Suisse), 
le 3 juillet 1901, demeurant ,à'Monte-Carlo. 	coups et blessures. 
Huit jours de , priion avec sursis et 25 francs d'amende. 

J. 	 employé, né à Monaco, le 13 février 1916, y de- 
meurant, — Infractions à la législation sur les cartes de rationnement 
Huit jours de prison avec SurSis et 50 francs d'amende ; opposition 
à un jugement de défaut, du 23 février 1942, qui l'avait condamné 
à 6 mois de prisen et 500 haires d'amende, 

GREFFE GENERAL DE MONACO 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut rendu par le Tribunal de Pre-
mière instance de la Principauté de Monaco, le vingt-cinq 
février mil neuf cent quarante-trois, enregistré 

Entre la dame Suzanne MOUTIER, épouse séparée du 
sieur Bernard BERTINELLI, demeurant à Paris (Vue) 4, 
Square Robiac ; 

Et le sieur Bernard BERTINELLI, octuellement sans 
domicile ni résidence connus ; 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 
« Donne défaut contre le sieur Bertihelli, faute de corn-

« paraître ; 
« Convertit en divorce la séparation de corps prononcée 

« d'entre les époux Moutier-Bertinelli, par jugement du sept 
« juin mil neuf cent trente-quatre, avec toutes ses consé-
« quences légales. » 
.Pour extrait certifié conforme délivré en exécution de 
i'article 18 de l'Ordonnance Souveraine du 3 juillet 1907. 

Monaco, le 26 mars 1943. 

Le Greffier en Chef : PERRIN-LANNES. 

Etude de - 	ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu, les 15 et 25 mars 1943. par 
Me Alexandre Eyinin. notaire à Monaco, soussigné, Mlle 
Yvonne-Marie-Juliette LAFRANCE. couturière, domiciliée et 
demeurant n° 21. boulevard Albert Ier, à Monaco-Conda-
mine (Principauté de Monaco), a acquis de Meae Louise-
Laurence REINERT. corsetière, épouse de M. Pierre-Fer-
nand BRUSTIS. employé de commerce, domiciliés et de-
meurant ensemble n' 16. rue des Géraniums, 'à Monte-Carlo 
(Principauté de Monaco), 

un fonds de commerce de corsetière, exploité précédem- 
ment 	16. rue des Boules_ à Monte-Carlo et actuellement 
n` 37. boulevard des Moulins, à Monte-Ca,r1o. 

Opposition. E9.1. y a lieu. en l'étude de Me Ey-min, dans 
les dix jours à compter dé la date de l'insertion citai fera 
suite à la présente. 

Monaco, le ler avril 1943. 
(Signé :) Alex. EYMIN, 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteurr en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) , 

' Aux termes d'un acte reçu par IP Auguste Settimo, no-
taire à Monaco, soussigné, le 15 mars 1943, M. Séraphin-
Joseph REYNAUD, commerçant, demeurant a Montie-Carlo, 
18, boulevard des Moulins, et M. Henri-Robert REYNAUD, 
employé de commerce, demeurant à Neuilly, 11, rue de 
l'hôtel de Ville, ont cédé à M. 'Pierre-Edouard-Alexandre 
FORZY, sans profession, demeurant à Monte-Carlo, Villa 
Louis, 29, boulevard Princesse Charlotte : 

Un fonds de commeree de bazar de luxe, connu sous le 
nom de « Au Départ », sis à Monte-Carlo, 18, boulevard 
des Moulins, villa des Acacias. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le ler avril 1943. 
(Signé:) A. Si. '11[MQ. 

Etude de M. AUGUSTE SErrimo 
Docteur en droit, notaire 
41. rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo. no-
taire à Monaco. soussigné, le 12 mars 1943, M. Jacques-
Emile CHAMPEROUX, fleuriste. et  Mme Ernestine-Made-
leine-Marie CONSTANTIN, son épouse, demeurant ensem-
ble à Monaco. 5. rue dis Géraniums, ont cédé à Mme 
Thérèse BESSONE. épouse de M. Second PALMER°, sans 
profession, demeurant à Monaco. 5, avenue du Berceau. le 
fonds de commerce de fleurs. fruits et primeurs. situé à. 
Monte-C-aria. 5, boulevard des Moulins. 

Oppositions. s'il-y a lieu. en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix fours de la présente insertion. 

Monaco, le ler avril 1943. 
(Signé :) A. SETrimg. 

Etude de Me, AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
4i. rue Grituatdi, Monaco 

SOC11TE ANONIS E 
DITE 	 • 

SOCIÉTÉ D'ÉTUDES ET, DE PARTICIPATIONS 
Au Capital de 800,000 francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi t' 340 du 11 mars 
1942. et par l'article 3 de l'Arrêté de S..acc. M. le Ministre 
d'État de la Principauté de Monaco, du 24 mars 1943.-, 

Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 1e24 février 1943, 
il a été établi les Statuts de la Soéiété ei-dessiiS. 	, 

AU' Cirr' 

TITRE' DEUXIE,ME. , 
-Capital social. 	ii4etions. 

, Airr. .4. • 
à.,4,.sceni,e,' de ,huit -.cent miner. 

francs. ' 
',if-est-divise en huit mille ,actions:.det.:'eent francs chaeime, 

lesquelles- devront être so-uscriteS et libérées en -  espèces. 
Le montant des aetionS est payable' an siège. social -ou., , 

à tout autre, endroit désigné à- cet-effet, savoir un quart au 
.moins lors- de la souscription, el le :stirplars dans les -pro-
portions et aux epogites, qui seront dé-terminées-par le Con- . 
sen' d'AdininiStrtaion.' 	 " , 	, 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dé toutes 
manières, après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par arrêté ministériel. 

Les actions de' numéraire sont obligatoirement nomina- 
tives 	lorsqu'elles sont-affectées- à la garantie des fône 
tions d'un administrateur 2° tant qu'elles ne sont pas en 
iièreinent libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au' porteur, au 
choix dés ,titulaires qui peuvent à leurs fraiS chaque tais 
qu'il leur convient -faire opérer la' conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sOus - forme de certificats de" dépôt effeetués 
dans ses caisses, ,soumiS aux mêmes règles que-  leé.. titres 
d'actiOns. 

Aux choix du propriétaire, les actions au portent' sont 
-.représentées -par des ,certificats au porteur comprenant' une, 
ou .plusieurs actions sans limitation. 

Les titres. définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre, à souche, revêtus d'un nu-. 
merci d'ordre, frappé du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de des deux 
signatures peut être imprimée ou apposée 'au moyen d'une 
griffe. 

ART. .6. 	 • 
La posSession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulière.s du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans. la  propriété de l'actif social, et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société'. 
Tout co-propriétaire indivis d'une action est tenu à se 
faire représenter par une seule et même personne. Tous 
dividendes non réclamés dans les cinq années de leur exi-
gibilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

La Société est administrée par un Conseil d'Administra-
tion composé de deux membres au moins et sept au plus, 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de cent 

actions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions : ces actions sont nominatives. inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont 'affectées en totalité à la 
garantie des actes de l'administrateur. _ 	, 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 
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Les copies ou extraits de ces. •PrOcès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés,pit par le Président du 
Conseil d'Administration, soit par u administrateur-délégué, 
soit par deux administrateurs. 

Après la dissolution de .1a Soeiéte et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente:funiversalité des actionnairesx:Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les; conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. i-r 

Les délibérations de l'Assembléeeprises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tonsbles actionnaires, même 
les absents et .dissidents. 	.„ 

ART. 17. 1 
-L'Assemblée Générale ordin,aire,,Isoit annuelle, soit cons 

voguée extraordinairement, doit pour,dé,libérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. ,„ 

Si cette condition n'est pas sèrelplie, l'Assemblée- Géné-
rale est convoquée a nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cetteseennfle réunion les ,délibéra- 
tions sont valables 	que soit 'le nombre d'actions repré- 
sentées, mais elles ne peuvent perter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Les délibérations de l'Asserhblée Générale ordinaire sônt 
prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 

Amr. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire, entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les aftlires' sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil.-  

Elle discuter( approuve ou redresSe. les comptes-, et 7 fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant appr0batiim du ,bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoqu'e. Pu réélit les adminis-
trateurs et les comnlissaires. 

Elle détermine l'allocation dulonseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle d s commissaires.' 

Elle délibère sur toutes les antres propositi.ons portéeS 
à l'ordre du jour et qui ne sont papréservées à l'Assemblée 
Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations nécessai:- 
res ,,pour tous le .S cas où les poussoirs 'à lui attribués ses 
raient insuffisants. 

Elle peut conférer, tous potivoies 	telle, personne que 
bon lui semble pour un ou pinsimins objets déterminés. 

• AReP19:' ) 
'Les délibérations de\TAsSeilb-gre Générale extraordinaire 

sont Prises it  la„MalielléÈ" eckts li10.1sequarts' des voix des 
membres présents bu représentés 

S'il est comptisedÔphiSH.cle.  deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la .  Majorité des. membres est pré- 
sente ou représentée. 	 • 

Le,  décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ;en cas de partage des voix, celle 
-du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
-des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à . l'unanimité. 	 . 

Le vote par procuration est permis. 
• L'e.s délibérations du Conseil sont' constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un .registre spécial-. et  qui sont 
signés-  par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des - membres présents. 

. Les copies ou extraits de ces px °ces-verbaux à, produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par 'deux autres administrateurs. 

ART. g. 
Le Conseil a les pouvoirseies plus étendus, sans limita-

tion et sans réserve, pour Iladministration et la gestion de 
toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est point 
expressément réservée par -la loi ou par les présents Sta-
tuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut délé-
guer tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de sept membres, 
les 'administrateurs ont la faculté de le compléter. Ces nomi-
nations provisoires sont souiniSes à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle.. De même, si-  une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à Son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée 'Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

Ain. 9. 
•Les ' actes concernant la Société, décidés ou autorisés. 

par le • Conseil, aine-  que' les retraits 'de fonds -et valeurs, 
les, mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les_ souscriptions, endos, 'acceptations' ou acquits d'effets 
de commerce. sont Signés par tout administrateur; > direc-
teur ou autre manda taire ayant repu délégation „ ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut dé délégué on de mandataire ayant ,qualité pour 
le' faire,- ils,' sont signés-  pan, deux administrateurs quels 
conques. 

TITRE OUATRIEME. 
Commissaires aux einnples. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale:nomme,. chaque année, trois corn-

misSaires aux comptes, associés Ou non, chargés notamment 
de' Paire un rapport à l'Assemblée Générale „de. Tannée surs 
vante; sur la situation de la Société, sur le bilan et sur les - 
,eomptes présentés , par le Conseil d'Adnednistration. 

	

, I es commissaires "sont rééligibles, 	. • • 
Ils auront le droit,, en, tout .temps, dé 'prendre commu-

nication . des livres et ,d'examiner 'toutes les-  opérations"-, de 
la 'Société. 	„ 

Ils doivent-, en cas de nééessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de' In Vie sociale, convoquer même ex-
traordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent .une rémunération dont l'im-
portance fixée nar l'Assemblée Générale est maintenue ju,s-

' qu'àe--nouvelles"déesioirdecette-  AggenifIlde"'" '" 

TITRE CINQUIE.ME: 
AsseinbleeS Générales.- 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis, chaque, année' en. AsSemblée, 

.Générale par lé -Conseil 
miens mois qui suivent la clôture.. de l'exercice' social,.' aux 
jours, heure .et 	désignes danS'ravis.':de. 'convoCation, 

Des" Assemblées Générales peuvent .être convnquées. ex 
traordinairement, "soiCptir le COMseil 'd'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. , D'autre part le 
ConSeit est tenu de «invoquer, dans le délai maximum d'un 

l'Assembleé. ,Générale lorsque „la demande • lut, én est 
adressée par un > ott plusieurs' actionnaires représentant un 
dixième au Moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les. Assemblées Extraordinaires réunies-  sur convo-
cation autre que la première,- les convocations aux Assems 
bl-ée,s Générales sont faits seize jours au moins .à l'avance, 
par, un avis inséré dans le Journal de 'Monaco. Ce 'délai de 
convocation peut être réduit à luit jours s'il 's'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement où sur 
deuxième convocation.. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairenient 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées,. 
l'Assemblée ,Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable.. 

ART. 12. 
- L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordinaire, 

se compose de tous les actionnaires propriétaires de une 
action au moins ; chaque actionnaire ayant le droit d'as-
sister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant de 
voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 113. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, nar un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions do scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant par 
eux-mêmes que comme mandataires, le plus grand nornbre 
d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire mil "eut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée nar 
les actionnaires présents et certifiée par le Bure-au. 

ART. 11. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

11 n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence Pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt Durs au moins avant la réu-
nion avec la signature -des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Anr. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés Far les membres composant le Bureau. 

ART. 	„ 
L'Assemblée Générale extraordina#e, put apporter aux 

Statuts tolites niodifiCations que.1,1,és &qu'elles...soient, auto- 
risées par les lois sur le.. sociétéS,' 	.„ 	• 

L'Assemblée ',peut 	décid.S.1, • • 	- 
e'ce'le-thilSformr.itiOn• ri-le la 'S:i-exeé,',e.ti -s-cielée-de .  tonte , 

autre, forme, autorisée par la n.;.giidalion monégasquc. 
b)• toutes :modifications à. rejet social, notamment stin 

extension 
l'émission a  ion 	 byPoillécaires et autres titreS 

de créance. 	 . 

Toute Assemblée G'énéiale ex1raordinai're-ayant pour ob-
jet Une -Medifiétilion queleonmie d'es Statuts op une émission , 

obligations,' 'doit cninprencire.iin nombre d',actinnnaires - 
représentant au moins la moitié.' du eapital 

Si cette .quotité ne Se rencontre pa',4. -à la Prenilèré AsSeins 
blée, il en est convoqué" Une secondé à Mt mois' ad moins 
au plus tôt de là première et duralt, Cet intervalle, 11 est 
fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et 'deux 
fois au m'oins à dix joies d'intervalle dans deux des prin-
cipaux, journaux du département des-,,Alpes-MaritiftieS,„ des 
insertions annonçant la date de cette deuxième Assemblée, 
et indiquant les objets sur lesquelselle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux, gpt étaient -  soumis .à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne„Peid. délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nom'bre.:. 

L'objet essentiel de la Société neweut jamais être changé. 

TITRE SIXIEMEl. 
Etat semestriel. — Inventaire. -71,E,onds dnré e ve. 

. 	Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale cornmence,le prdmier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au trente 
et un décembre mil' neuf cent quarante-trois. 

Anz. 22. 
H est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Sobiété. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires.s„. 

Il est, en outre, établi chaque -  année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de fa Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à la 
valeur nominale sans tenir compte i des, dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les nuinze jours gui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre an siège social. commu-
nication de l'inventaire et de la -  liste des actionnaires. et  
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant 
l'inventaire et du rapport des commissaires. 

ART. 23. 
Le, produits nets de la Société constatés par l'inventaire 

annuel. déduction faite de toutes charges. pertes, services 
d'intérêts, amortissements. constituent les bénéfices. 

Sur ce bénéfice brut. il  sera prélevé une somme repré-
sentant dix pour cent des immobilisations. à titre d'amortis-
sement ; le solde représentant le bénéfice net. 

.Sur ce bénéfice nef, il sera prélevé : 
1° Huit pour cent polir l'administrateur-délégué ou le 

directeur nommé par le Conseil d'Admini:stration. 

2° Sept pour cent qui serviront à alimenter une caisse 
spéciale, dite de primes, restant à la- disposition du Con-
seil, pour gratification du personnel, sur la proposition de 
l'administrateur-délégué ou du directeur nommé par le Con-
seil, sains que cette attribution, purement facultative, consti-
tue pour le bénéficiaire un droit formel dont il puisse se 
prévaloir. 

3° Quinze pour cent, pour le Conseil d'Administration. 
Le solde sera réparti aux actionnaires sous déduction 

de Mirs fonds de prévoyance ou réserves exceptionnelles, 
décidé par l'Assemblée Générale ordinaire. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 	. 
En cas de perte des trois quarts. du capital social,..-le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la Tenni« 
de l'Assemblée. Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer 'sur la 'question de savoir -s'il y a lieu de-  conti-
nuer la Société ou dé prononcer sa dissolution. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, • réunir les conditions 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de- la Société ou en cas 'de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale, règle sur la proposition du 
-Conseil d'Administration, le mode de liquidation et nomme 
un • oti plusieurs liquidateurs dont elle- iéterrnine les„-  pou-
voirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fônctions des. 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve ,sa personnalité durant tout le 'cours de. la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièrement cons- 
tituée, conserve, 'pendant là liquidation, les mêmes -  attribu-
tions que durant. le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve . les 
comptes de la liquidation' et donne -quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée 'par le liquidateur-  ow l'un des. -liquida-  
teurs ; en cas -d'absence du ôu des liquidateurs, -  elle élit 
elle-même .son Président. 

Les liquidateurs ont Pour Mission de réaliser, -merle 'à 
l'amiable, tout l'actif- de la Société et d'éteindre soir Passif.' 
Sauf les restrictions que' TASSemblée Générale ,pélut y ap-
porter, ils ont à cet, effet, en vertu de leur> seule .qualité, 
les 'pouvoirs les plus étendus, y. conapris ceux de - traiter, 
transiger,compromettre, conférer toutes garanties. Même 
hypothécaires, 'consentir - tous-..'clesisitétrients et mainlevées., 
avec .0u Sans paiement, En outi•o,2rIS peuvent, en vertu -d'une 
délibération, de l'Assemblée Générale extraordinaire, faire 
l'apport à une autre Société-di- la totalité ou d'une partie 
des biens, - droits el obligations de la -  Société dissoute, Ou 

S'consentir làeessiôn à une société." ou à -toute autre. personne 
de cesbiens, droits, et.obligations- 	- 	• 

Après le- règlement dii .passif et des c,harges de la Se- 
ride 	prodint met-- de la liquidation est emblnyé d'abord. 
à -amortir cOmplètement-le , capital des actions si cet anior-• 
tissement -n'a pas .encore eu lieu' ; le surplus-  est , réPartf 
aux actinns. 

Amr. 26. 	„ . 
• Toutes ,eontestations qui , peuvent S'eleverUpendant le 
émirs (P 1 i oi:jeté ou de sa liquidation soit ,entre les ae- 
tionnaires et' 	 soit entre les ' actionnaires eux- 
mêmes au sujet des affaires Sociales, sont jugé-es confor-
méinent à là loi. ei soumises à la juridiction des Tribunaux. 
cornneients clé I Pu incipaute de Monaco. 	• „ 

, 	A cet :effet, en 'ÇaS dé, contestation,: tout actionnaire doitT; 
faut élection 	domicile dans Je ressprt „du siège social, 
et toutes assignations OU ,signiffeations sent régulièrement- 

a-- taut 'd'élection ,cle„domicile, les-sassignations et signi-
fications sont-  valablement faites au Parquet „dé Monsieur 
Je Procureur Général ,près la Cour d'Appel. de- Monaco. 

TITRE NEUVIEME: 
Condition,s de la consiitation, de la présente Société. 

Amr. 27: 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les pré,sents Statuts auront été approuvés et la • 

Société autorisée par le Gniivernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été smiscris 

tes et qu'il aura été versé le, quart au moins du montant 
de chacune d'elles, ce qui sera Constaté par une déclara-
tion notariée faite- par le fondateur, ; avec dépôt •de la' liste 
des souscripteurs et des versements effectués par chacun 
d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
Pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si tous 
les souscripteurs sont présents ou dûment représentés, 
aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée, toute personne, même non action- " 

flaire, peut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

AFtT. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

— Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 24 mars 1943. 

— Le brevet original desdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang àes minutes 
de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco 
par acte du 29 mars 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département -des Finances. 

Monaco, le fst-  avril 1943. 
LE FONDATEUR. 

délivrées à ce domicile 

TITRE 
ContéetatIon. 
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41. rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de .Commerce 
(Deuxième Insertion) 

- 
Aux, termes «un acte reçu par M. Auguste Settimo„ no-

'taire à Abanaco, soussigné, le 11 janvier 1943, AL Jean PA-
NICCI, commerçant. demeurant à Monaco, Maison Requi-
lendit, 12, rue Alalliousquet, a cédé à la Société Anonyme 
dite Société-Vinirote Monégasque dont le siège- social est 
à Monaco, 14, rué de la Turbie, le fonds de commerce de 
vins en gros et au détail 'à emporter, vente d'essence et 
de pétrole,, vins, lins et liqueurs en bouteilles cachetées à 
emptirter,. articles de mercerie-  et de parfumerie, situe à 
Monaco, ',quartier -  des Moneghetti; Maison Requilenda. 

(»positions,. 's'il y a lieu,' en l'étude de Me Settimo, dans 
les dix jours -de la présente insertion. 

Monaco, le _PT avril 1943. • 
(Signé ) A SET•rime, 

AGENCE LonENZI 
26. boulevard.-  Princesse-Charlotte, à . Monte-CarM 

:Cession de Fonds de commerce 
(Deuxième 'Insertion) 

- Suivant 'acte sous seing _privé, en date à Monte-Carlo du 
20 -février 1943, enregistré, Mn'.  Marie BEIGE a cédé à Mme 
Veuve Suzanne JULLIEN née 'LEMAITRE, le fonds de com-
merce de'dmitelleS, soieries. lingerie - et tissus divers, qu'elle 
exploitait, '2'7, 'boulevard des Moulins a Monte-Carlo.-  

Oppcisitions, s'il y 	lieu à l'Agencé LorenZi, 26, boule- 
vard Princesse Charlotte, dans les dix jours de la, présente 
insertion. 

,Monaco, -lé' le. avril 1943. 

Etude de •Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grinialdi, Monaco . 

SOCIÉTÉ ANONYME MON,ÉGASQUE 
SOCIÉTÉ RADIO MONTE-CARLO 

Au Capital de '50.000.000 de francs 

Augmentation de Capital 
Modification aux Statuts 

Aux termes d'une délibération, inise' à 'Monaco, au 
siège 'social, 2, boulevard -des Moulins à Monte-Carle, les 
actionnaires de lu Société Anonyme Monégasque dite So-
ciété Radio Mon te-Caclo, à cet effet spéeialement convoqués 
et réunis en Assemblée Générale extraordinaire,, ont décidé 

' que le capital social serait augmenté de 40.000:000 de francs, 
par l'émission, au pair .de • 40.000 aclitins de 1.000 francs cha-
Mie, et (pie par suite le capital serait - porté de la somme 
de 10.01)0.000 de francs à celle de 50.000.000 de francs et 
comme conséquence de cette augmentation de capital, - l'As-
semblée a décidé que l'article siX des StandS serait modifié 
de la tacon suivante ': 

- Tekte ancien 	 Texte lietiventu 

An-r. 6. 

Le capital social est fixé à 
dix millions de francs Francais. 

est divise en dix mille -  actions' 
de mille Francs chacune, lesquelles 
devront etre souscrites et libérées 
en espèces. 

Le procès-verbal dr ladite Assemblée Générale extraor-
dinaire do 10 juillet. 1042, ainsi que les pièces constatant 
sa constitution; ont -  été déposés, avec reconnaissance d'écri-
ture et de signature, au rang des minuti•s de Ale Settimo, 
notaire Soussigné, jiar acte du 26 août 1942. 

11. Ii.lingmentation de capital J la modification des Sta-
tuts ci-dessus. telles qu'elles ont été votees par ladite As-
semblée Générale extraordinaire. ont étéapprouvées par 
Arrêté de Son Excellence Monsimr le Ministre d'Etat de 
la Principauté de Monaco en date du 4 septembre 1942 ; 
ledit Arrêté publié .dans le- Journal de Monaco du 10 sep- 
tembre 1942. . 	 - 

-DL Aux termes d'une deuxième Assemblée Générale 
i•xtraordinaire tenue à Monaco, au siège social. le 24 mars 
1043. dont le precès-verbal a étd déposé au rang des minu-
tes du notaire soussigné. le même, jour. les actionnaires 
de ladite Société ont reconnu la sincérité de la déclaration 
notariée de souscription et de versement faite par le Con-
seil d'Administration aux termes d'un acte rec» par le 
notaire soussigné, le 20 mars 1913, et -réalisé dnfinitivement 
1-augmentation de capital et la modification des Statuts qui 
en est la cemséquener, 

IV. Une expédition : 
a) de fade de déped du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire chi 26 août 1942 : 
de la déclaration notariée de souscription et de verse-

ment du 20 mars 191:1 : 
e-‘, pi de l'acte rie dépôt du procès-verbal de l'Assemblée 

Générale extraordinaire du 21 mars 1943_ 
Ont 	di, posées nus Greffe dis Tribunal de la Princi- 

pante de Monaco, le 1.i• avril 1943. 
Monaco. le 	avril 19-13. 

(Signé :) A. SErrixte. 

Etude de Me ALEXANDRE Eymia 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Dellando-de-Castro, Monaco 

Société Animyme des Établissements 
La MONÉGASQUE 

Spécialités de Conserves Fines et Confitures 
Société Anonyme Monégasque 

Siège social : 16, rue dei Bougainvillées, à Monaco-Condamine 
(Principauté de' Monaco) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi 'n? 340, 
du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions,_ il est donné 
avis que les expéditions -des actes ci-après : 

« 1° Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénom-
« muée Société Anonyme des Etablissements.La Monégasque, 
« Spécialités de Conserves Fines et 'Confitures, au capital 

,« de 600.000 francs, établis, en brevet, aux ternies d'un acte 
« reçu, le 18 novembre 1942, par Ale Eymin, notaire soussi-
« rine, et dépeses, après approbation, au rang des minutes 
« dudit Molaire, par acte du 17- février 1943.- . 

« 2° Déclaration de souscription et de versement de capi-
« lai faite par le fondateur, suivant acte reçu, lé 22: février 
« 1943, par le notaire- soussigné. 

« 3° Délibération de la première Assemblée 'Générale cons-
cc Unitive tentie, au siège Social, le 23 février 1943, et déposée, 
« avec toutes' les pièces constatant sa régularité, 'au rang 
« des minutes de Me Eymin, notaire soussigné, par acté 
« du même jeta:. 

« 	Et délibération de la deuxième Assemblée Générale 
« constitutive de ladite -  Société, tenue; au. siège' social, le 
« 30 mars _1943, et déposée, avec toutes lès , pieçes consta- 
« tant sa • régoilarité, au :rang des minutés du notaire sous- 
« signé, par acte ,du meine jour. 

OnD'été déposées,. ce ,jourd'hui même,' au Greffé Général 
(les Tribunau-x de la Principauté (le .Monaco. 

Monaco, le le. avril 1943. 	
(Signé :) Alex. EYMIN. 

Li tude ne Me AUGLISrE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue -Grimaldi, Monaco 

NI tr, 
Sociétà Anonyme Monéjeasque au eapittit de 500.000 francs 

Siège social : Il bis, boulevard Albert P., Monaco 

Le l'er  avi ul 1g43
' 
 il a été déposé Mi Greffe Général des 

. Tribunaux de la PrinelPatité de Monaco, 'conformément à 
l'article 5 . de l'Ordonrinnee' Souveraine du 17 septembre 
1907 sur les 'sociétés 'anonyirnes., 	' 

Les expéditions des actes ' suivants : 	• 
1° Des -Statuts Cie La Société,  Aniinyme Monégasque dite 

raieg,:e0 établis 'par acte reçu en brevet par -Me Settimo, 
notaire à Monaco,-  le ." 26' octobre 1942, el déposés, après 
approbation, aux, 'h-limites, dudit notaire, par acte du 14 dé 
cambre 1942-  ; 	 ' 

2° De la cleclaratitin de simscrintion et - de versement, du 
capital social faite Par m fondateur siuvant -acte reçu par, 
ifr Settimo. ,notaire'SotisSigné, ,  te. 19 mars 1943, contenant 
la - liste nominative de . lotis les souscripteurs, dûment certi-
fiée .par le fondateur 

3°-  - De la délibération ,de. l'AsSernblée Générale conitItu-
tive des actionnaires' de ladite, Société, tenue à Monaco' le 
19 mars 1943, et dont Id-procès-verbal- a' été déposé au 
rang des minutes dudit nnlaire„ nitr acte du même jour. 

. 	Ladite ',Assemblée aYmit. en outre, fixé le siège social 
à Monaco, :11 bis, bouleVard Albert Ter. 

Monaeo, - le lee Avril 1913. 
(Signé 	A. SETTIMO. 

'Eltitle, (le, Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grierualtli, Monaco 

SOCIÉTÉ DES BREVETS' EURÊKA 
Société Anonyme Monégasque an capital de 1.000.000 dé 'franes 

Siège social „ 2, .cule Ca-oline, Monaco 	. 

'Le ler avril 1913, il a été déposé au Greffe Générai des 
Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément à 
l'article 5 de l'Ordonnanee Souveraine du 17 septembre 
190.7 sur les sociétés anonymes. 

'1.es exe(Mitions des 'actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Société des Brevets Forelra, établis par acte reçu en brevet 
Par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 13 février 
1943, et déposés. après approbation, aux minutes dudit no-
taire. par acte du 9, mars 1943 

2° De la déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fondateur suivant acte reçu par 
Me Settimo, notaire soussigné, le 23 mars 1943, contenant 
la liste nominative de tous les souscripteurs, dûment certi-
fiée par le fondateur : 

3° De la délibération de l'Assemlelée Générale constitu-
tive des actionnaires de la-dite Société, tenue à Monaco le 
23 mars 1943., et dont le-  proces-verbal a été déposé . au 
rang des minutes dudit notaire, .par acte du même jour. 

Ladite Assemblée avant. en outre, fixé le siège social 
à Monaco, 2. rua Caroline. 

Monaco, le ler avril 1943. 
(Signé :) A. SETTIMQ. 

Etats (le Me- ALEX \ NDRE EYMIN 
Docteur en droit. notaire 

2, nue Colonel-Beilancio-de-Castro. Monaco 

Compagnie Monégasque des Vins et Spiritueux 
Soeiittit Anonvme ?tron ' gat,nne 

Si.,ge social : 5. rué Sliffren-Reyroond, à Monaco-Condamine 
(Principauté de Monaco) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi n° 340. 
du 11 IllarS 1942. sur les sociétés par actions. 	est donné 
avis que les expéditions des act-•:,  ci-après : 

« 	Statuts de la Société Anonyme Monégasque Corn- 
« nueeie Monégasque des Vires et Soi-rilucu.r. Du capital de 
« 2.000.000 de francs, établis, en brevet mix termes d'un acte 
f■ reçu le 2-1 janvier 	par Me E min. notaire soussitme, 
, et déposes. après anproliaiiiiii .01 rang des minutes dudit , 
« notaire, par acte du 27.; février -1943. 

« 9°  Déclaration de souscription et de versement de calai-
« tal faite par les fondateurs, suivant acte reçu, le 6 mars 
« 1943, par le notaire soussigné. 

- (C ° Délibération de la première Assemblée Générale 
-« constitutive tenue, au siège social, le 8 mars 1943, et dé-
« posée, avec toutes les pièces constatant sa régularité, au 
« rang des minutes de Me Eymin, notaire soussigné, par 
« acte du même jour. 	• 

« 4° Et délibération de la - deuxième Assemblée Générale 
« constitutive de ladite Société, tenue, au siège social, le 
« 23 mars 1943, et déposée, ,avec toutes les piètes consta-
« tant sa ,  régularité, au rang des minutes du notaire sous-
« signé, par acte du même jour. » 

Ont été déposées, le 29 mars 1943, au Greffe Générai 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le ler avril 1943. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres fraaDeés d'ornposition. 

Exploit de 11° Pissarello, huissier à Monaco, en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
« Cercle de Monaco », 5°/,, 1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numérn huit (timbre français 
ronge 1935). 	 • 

Exploit de M. Chiabaut. huissier à Mettacia, en date du 10 mars 
1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cerele des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
463A56. 

Exploit de Mt' Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 4 mai 
1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaço, portant los 
numéros 369.066, 369.067, 369,068, 369.415 	Coupon attaché 
itio 	104.. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 23 mai 
1942. Dix-huit-Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme des 
Bains de Met et du Cercle des Etrangers à Moilaco, pôrtant les 
numéros 46.981, 	304.129, 316.848, 316.849, 	316.8i30, 	329.027, 
341.015, 343.598, 354,629', 	354.630, 356.826, 361.112, 374.941, 
317,739, 318.999, 389,347, 389.348, 389.349. 	 --` 

Exploit de M. Chiabant, huissier à Monaco. en date du 28 mai 
1942. Sept coupons d'Actions n° Cent Cinq d'intérêt de la Société 
Anonyme dés Bains de Mer et du Cerele des Etrangers à Monaco, 
portant les re.4.506, 9.78'7, 28,750, 5L592, 52.931, 55.088-, 55.720.. 

EXploit de M. Chiabant, huissier à Monace, en date du 3 juin 
1942, Deux Actions de la Société Anonyme des Bain i de Mer et 
dit Cerele des Etrangers à Monaco, portant les nnméros 56.482, 
58.842. 
' Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 juin 

1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des Bains 
de'Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant le numéro 
371:027. 

Exploit 	de Al° Pissarello, huissier à, Monaco, 	en date , du 
21 juillet 1942: Un coupon d'intérêt n° 105 détaché de l'Action de 
la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers 
àMonaco, portant le'nurnéro 57.043. 	 , 

Exploit de M° Pissarello. 	huissier à Monaco, en date :du 
21 juillet 1942. Une Action de la Société Anonyme des Bains de 
Mr et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 
59.333 et Vingt-six Cinquièmes d'Actions dé la même Société, 
partant les 	numéros 14.838, 	34.142, 	37.593, 	40.309, 49.319, 
59.510,59511;86461, 300.110, 303.418, 309.885, 313.974321 .728, 
325.201, 326.243, 33'7.529, 	337.530, 	34.811, 346.812, 	341.691, 
430.549 à 430.554. 	' 	 , 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
22 juillet 1942. Deux Cinquièmes d'Actions de la Société A nonynae 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
lei-  numéros 321.095, 316.490. 

Exploit de 111° Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
' 	3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 

Société des Laboratoires Mogas à Monaco, portant les numéros 
101-à 200, 285 k 300, 351 à 425. 

Exploit de M° 	Chiabaut i 	huissier à Monaco, en date di 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.723, 50.M1. 

Exploit de 	M° Pissarello, huissier à Monaco, en date 	du 
13.mars 1943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco;  portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	3'7.618, 	43.671, 	43.908, 	43.909, 	52.457, 
52.6'76, 	Jouissance EX 	'72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de la même Société portant lés numéros 428.504, ‘68.489 à 
468.498. Jouissance EX 72. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.267. 

Mainlevées d'olpiposition. 

Exploit de M. Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
16 juin 1942. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Etrangerà à Monaco, portant le 
numéro 311.027. 

Exploit de M° 	Chiabaut, huissier à Monaco, en 	date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 

' Anonyme des Bains de Mer et du Cercle dés Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3'79.855, 319.856. 503.225, 503.226. 

Titres fra.r,Dés de déchéance 

INTéant. 

Le Gérant : Ch. MARTINI. — Tmp. de Monaco. — 1943 

A ire . 

Le' capital social est fixé à 
cinquante initiions de francs. II est' 
diVisé en cinquante mille actions 
de Mille Fris us chacune, dont dix 
initiions de francs formant le capi-
tal Originaire, et quarante millions 
de francs-représentant l'angmen-
tatinn de capital décidée par l'As-
serfiblea Générale extraordinaire 
dit dix juillet mil neuf cent qua-
ra,nte-deux. 

Ces aCtiOnS seront numérotées 
du numéro MI au numéro dix 
mille pour le capital originaire, 
et du numéro dix mille uni à cin-
quante mille pour l'augmentation 
de capital. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 
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